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 Loi 
cantonale sur la protection des 
données (LCPD) 

        

 Le Grand Conseil du canton de Berne,    

 en application de l’article 18 de la Consti-
tution cantonale (ConstC)1), 
sur proposition du Conseil-exécutif, 

   

 arrête:    

 I.    

      1 Dispositions générales         

 Art.  1 
But 

   

 1 La présente loi vise à protéger le droit 
fondamental à la protection des données 
des personnes dont les données person-
nelles sont traitées par les autorités. 

   

                                                   
1) RSB 101.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/101.1/fr
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 Art.  2 
Définitions 

   

 1 Au sens de la présente loi, il est entendu 
par 

   

 a données personnelles: les informations 
relatives à une personne identifiée ou 
identifiable; 

   

 b personne concernée: la personne dont 
les données personnelles sont traitées; 

   

 c données personnelles sensibles (don-
nées sensibles) concernant des per-
sonnes physiques: 

   

 1. les données sur les opinions et les acti-
vités religieuses, philosophiques, poli-
tiques ou syndicales, 

   

 2. les données sur l’origine ethnique,    

 3. les données sur la santé et la sphère in-
time, 

   

 4. les données génétiques,    

 5. les données biométriques identifiant 
une personne physique de manière uni-
voque, 

   

 6. les données sur des mesures d’aide so-
ciale ou des mesures de protection de 
l’enfant et de l’adulte, 
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 7. les données relatives à des poursuites 
ou des sanctions administratives ou pé-
nales; 

   

 d données personnelles sensibles (don-
nées sensibles) concernant des per-
sonnes morales: 

   

 1. les données relatives à des poursuites 
ou des sanctions administratives ou pé-
nales, 

   

 2. les secrets professionnels, d’affaires ou 
de fabrication; 

   

 e fichier: tout recueil de données person-
nelles constitué de façon à permettre de 
rechercher des données par personne 
concernée; 

   

 f traitement: toute opération relative à des 
données personnelles, quels que soient 
les moyens et procédés utilisés, en par-
ticulier le fait de les collecter, de les en-
registrer, de les conserver, de les utili-
ser, de les modifier, de les communi-
quer, de les archiver, de les effacer ou 
de les détruire; 

   

 g communication: le fait de transmettre 
des données personnelles ou de les 
rendre accessibles, notamment par 
l’autorisation de leur consultation, la 
fourniture de renseignements, leur 
transfert ou leur publication; 
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 h profilage à risque élevé: toute forme 
d’évaluation automatisée de données 
personnelles utilisée pour analyser ou 
pour prédire des caractéristiques essen-
tielles relatives à une personne phy-
sique, en particulier le rendement au tra-
vail, la situation économique, la santé, 
les préférences personnelles, les inté-
rêts, la fiabilité, le comportement, la lo-
calisation ou les déplacements; 

   

 i autorités:    

 1. les organes et les unités administratives 
du canton et des communes, ainsi que 
de leurs établissements et de leurs col-
lectivités, à l’exception du corps électo-
ral, 

   

 2. les personnes privées dans la mesure 
où elles accomplissent des tâches de 
droit public à elles confiées, 

   

 3. les organes des Églises nationales et 
de leurs entités régionales, à l’exception 
du corps électoral; 

   

 k autorités de protection des données:    

 1. l’autorité cantonale de protection des 
données (art. 34 ss), 

   

 2. les autorités de protection des données 
de droit communal et des Églises natio-
nales (art. 41). 
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 Art.  3 
Champ d’application 

   

 1 La présente loi s’applique    

 a au traitement de données personnelles 
entrepris par une autorité concernant 
des personnes physiques, 

   

 b au traitement de données personnelles 
entrepris par une autorité concernant 
des personnes morales, sauf les sec-
tions 3 et 5. 

   

 2 La présente loi ne s’applique pas au cas 
où une collaboratrice ou un collaborateur 
d’une autorité traite des données person-
nelles pour son usage propre exclusive-
ment, notamment dans le but de disposer 
d’un instrument de travail personnel. 

   

 3 Lorsqu’une autorité participe à la concur-
rence économique et n’agit pas en tant 
qu’organe investi de la puissance pu-
blique, 

   

 a la loi fédérale du 25 septembre 2020 sur 
la protection des données (LPD)2) est 
applicable par analogie; 

   

 b la surveillance des autorités de protec-
tion des données continue d’être régie 
par la présente loi. 

   

                                                   
2) RS 235.1 

https://db.clex.ch/link/Bund/235.1/fr
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 4 Les traitements de données person-
nelles obéissent au droit de procédure ap-
plicable dans le cadre des procédures de-
vant 

   

 a les autorités judiciaires,    

 b le Ministère public,    

 c les autorités de justice internes à l’admi-
nistration. 
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 Renvoi au Conseil-exécutif 
Josi (UDC), Von Arx (PVL), Freudiger 
(UDC), Steiner (PEV), Gerber (Le 
Centre), Grupp (Les VERT-E-S), Kocher 
Hirt (PS-JS), Müller (PS-JS), Roggli (Le 
Centre), Schüpbach (UDC), Zimmerli 
(PLR), Jordi (PS-JS), Reinhard (PLR), 
Schild (PVL), Schwarz (UDF), Pauli 
(PLR), Dubler (Les VERT-E-S) 
Renvoyer l’article 3 au Conseil-exécutif 
pour élaborer une disposition permettant, 
dans le cadre de la communication de 
l’administration/des Services parlemen-
taires avec les membres du Grand Con-
seil et pour autant que cela ne soit pas en 
contradiction avec des prescriptions impé-
ratives du droit de rang supérieur, de pou-
voir également utiliser les adresses élec-
troniques privées des membres du Grand 
Conseil et de transférer automatiquement 
à une adresse électronique privée les 
courriels envoyés à une adresse électro-
nique du Grand Conseil. Si une modifica-
tion indirecte d’une autre loi, telle que la 
LSIC, est plus appropriée pour répondre à 
cette demande, le renvoi peut être réalisé 
de cette manière. 

   

      2 Traitement de données person-
nelles 

        

      2.1 Principes         

 Art.  4 
Base juridique 
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 1 L’autorité peut traiter des données per-
sonnelles dans la mesure où 

   

 a la législation l’y autorise ou    

 b cela lui sert à accomplir une tâche lé-
gale. 

   

 2 Elle peut traiter des données sensibles 
ou procéder à un profilage à risque élevé 
à la condition supplémentaire 

   

 a qu’une loi l’y autorise;    

 b que l’accomplissement d’une tâche défi-
nie par la loi le rende indispensable ou 

   

 c que la personne concernée ait expressé-
ment consenti à un ou plusieurs traite-
ments déterminés ou ait rendu ses don-
nées personnelles accessibles à tout un 
chacun et ne se soit pas opposée ex-
pressément à un traitement. 

   

 Renvoi à la commission 
Arn (PLR) 
Renvoi à la commission de l'alinéa 2 as-
sorti du mandat d’examiner s’il est pos-
sible de limiter l’alinéa aux graves at-
teintes aux droits fondamentaux. 

   

 Art.  5 
Traitement en cas de situation de danger particulière 
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 1 L’autorité peut traiter des données per-
sonnelles, y compris des données sen-
sibles, lorsque le traitement est néces-
saire pour protéger la vie ou l’intégrité 
physique ou psychique de la personne 
concernée ou d’un tiers et qu’il n’est pas 
possible d’obtenir le consentement de la 
personne concernée dans un délai raison-
nable. 

   

 Art.  6 
Finalité 

   

 1 Le but du traitement doit être défini.    

 2 Les données personnelles peuvent être 
traitées 

   

 a uniquement dans le but qui, en vertu du 
principe de la bonne foi, est compatible 
avec la finalité en vue de laquelle elles 
avaient été recueillies; 

   

 b dans un autre but lorsque la présente loi 
le permet ou que la personne concernée 
a consenti à un ou plusieurs traitements 
déterminés. 

   

 Art.  7 
Proportionnalité 

   

 1 Le traitement des données personnelles 
doit être approprié et nécessaire à l’ac-
complissement de la tâche légale tout en 
étant acceptable pour la personne concer-
née. 
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 Art.  8 
Exactitude et exhaustivité 

   

 1 Les données personnelles doivent être 
exactes et, dans la mesure où le but du 
traitement l’exige, complètes. 

   

 Art.  9 
Protection des données dès la conception et par défaut 

   

 1 Le traitement doit être développé sur les 
plans technique et organisationnel de telle 
façon qu’il respecte les dispositions sur la 
protection des données dès sa concep-
tion. 

   

 2 Les mesures techniques et organisation-
nelles doivent être appropriées au regard 
en particulier de l’état de la technique, du 
type de traitement et de son étendue, 
ainsi que du risque que le traitement pré-
sente pour les personnes concernées. 

   

 3 Il est de rigueur de garantir, par des pré-
réglages appropriés, que le traitement soit 
limité au minimum requis par la finalité 
poursuivie, pour autant que la personne 
concernée n’en dispose pas autrement. 

   

 Art.  10 
Sécurité des données 
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 1 Toute personne qui traite des données 
personnelles est responsable de leur as-
surer, par des mesures organisationnelles 
et techniques, une sécurité adéquate par 
rapport au risque encouru par la personne 
concernée. 

   

 2 Les principes de la législation sur la sé-
curité de l’information et la cybersécurité 
s’appliquent par analogie. 

   

 Art.  11 
Responsabilité 

   

 1 La responsabilité de la protection et de 
la sécurité des données incombe à l’auto-
rité qui, pour accomplir ses tâches lé-
gales, traite ou fait traiter des données 
personnelles. 

   

 2 Si plusieurs autorités prennent part au 
traitement, 

   

 a chacune s’assure qu’un acte législatif, 
une instruction ou un accord écrits dé-
signe les autorités responsables des dif-
férentes parties du traitement; 

   

 b elles sont toutes responsables de l’en-
semble du traitement en l’absence d’une 
telle réglementation. 

   

 3 Les autorités publient la réglementation 
visée à l’alinéa 2, lettre a ou la communi-
quent à la personne concernée qui en fait 
la demande. 
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 Art.  12 
Traitement par des tiers mandatés 

   

 1 L’autorité peut mandater des tiers pour 
traiter des données personnelles à condi-
tion 

   

 a que les données soient traitées de la 
même manière que l’autorité est habili-
tée à le faire et 

   

 b qu’aucune obligation légale ou contrac-
tuelle de garder le secret ne s’y oppose. 

   

 2 Elle s’assure en particulier que les tiers 
mandatés garantissent la sécurité des 
données. 

   

 3 Les tiers mandatés ne peuvent pas délé-
guer le traitement à d’autres personnes 
sans l’accord préalable de l’autorité. 

   

      2.2 Formes particulières de traite-
ment 

        

 Art.  13 
Acquisition 

   

 1 L’autorité collecte en règle générale les 
données personnelles auprès de la per-
sonne concernée et non auprès d’une 
autre personne privée. 

   

 2 La collecte à l’intérieur même de l’admi-
nistration est admise dans la mesure où la 
présente loi ne s’y oppose pas. 
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 3 Lorsqu’il n’y a pas d’obligation légale de 
renseigner, l’autorité souligne le caractère 
facultatif de la réponse. 

   

 Art.  14 
Communication 

   

 1 L’autorité peut communiquer des don-
nées personnelles à d’autres autorités ou 
à des personnes privées 

   

 a si une base juridique conformément à 
l’article 4 l’autorise; 

   

 b si la personne concernée a expressé-
ment consenti à un ou plusieurs traite-
ments déterminés ou a rendu ses don-
nées personnelles accessibles à tout un 
chacun et ne s’est pas opposée expres-
sément à un traitement ou 

   

 c si le traitement est nécessaire pour pro-
téger la vie ou l’intégrité physique ou 
psychique de la personne concernée ou 
d’un tiers et qu’il n’est pas possible d’ob-
tenir le consentement de la personne 
concernée dans un délai raisonnable. 

   

 2 Elle peut en outre communiquer des 
données personnelles à d’autres autorités 
si ces dernières font valoir de manière 
fondée qu’elles sont habilitées à traiter les 
données personnelles demandées. 

   

 3 Elle refuse, restreint ou diffère la com-
munication 
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 a si des obligations légales particulières 
de garder le secret l’exigent ou 

   

 b si des intérêts publics ou privés prépon-
dérants s’opposent à la communication. 

   

 Art.  15 
Communication à l’étranger 

   

 1 L’autorité peut communiquer des don-
nées personnelles à l’étranger si un ni-
veau de protection approprié peut être ga-
ranti par 

   

 a un traité international,    

 b une décision de constatation du Conseil 
fédéral au sens de la législation fédérale 
sur la protection des données ou 

   

 c d’autres garanties suffisantes.    

 2 En dérogation à l’alinéa 1, l’autorité peut 
communiquer des données personnelles 
à l’étranger 

   

 a si la communication est nécessaire en 
l’espèce à la sauvegarde d’un intérêt 
public prépondérant; 

   

 b si la personne concernée a expressé-
ment consenti à une ou plusieurs com-
munications déterminées ou a rendu 
ses données personnelles accessibles à 
tout un chacun et ne s’est pas opposée 
expressément au traitement; 
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 c si la communication est nécessaire pour 
protéger la vie ou l’intégrité physique ou 
psychique de la personne concernée ou 
d’un tiers et qu’il n’est pas possible d’ob-
tenir le consentement de la personne 
concernée dans un délai raisonnable. 

   

 Art.  16 
Destruction, conservation et archivage 

   

 1 L’autorité détruit toute donnée person-
nelle qui n’est plus utilisée. 

   

 2 Elle fixe pour chaque fichier s’il convient 
de conserver les données personnelles et 
pour combien de temps. Les dispositions 
de conservation spéciales sont réservées. 

   

 3 Passé le délai fixé, elle peut conserver 
des données personnelles uniquement 

   

 a si elles restent nécessaires comme 
moyen de preuve ou de sûreté ou 

   

 b si elles présentent un intérêt pour la re-
cherche scientifique. 

   

 4 L’archivage et l’accès aux données per-
sonnelles archivées sont régis par la légi-
slation sur l’archivage. 

   

      2.3 Traitement à des fins ne se rap-
portant pas à des personnes 

        

 Art.  17 
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 1 L’autorité est en droit de traiter des don-
nées personnelles à des fins ne se rap-
portant pas à des personnes, notamment 
dans le cadre de la recherche, de la juris-
prudence, de la statistique ou de la planifi-
cation dans la mesure où 

   

 a dès que le but du traitement le permet, 
elle anonymise ou pseudonymise les 
données personnelles et 

   

 b les personnes concernées ne sont pas 
identifiables en cas de communication 
des résultats. 

   

 2 Elle peut communiquer des données 
personnelles en vue d’un traitement à des 
fins ne se rapportant pas à des personnes 
à condition qu’elle ait la garantie que la ou 
le destinataire 

   

 a satisfait aux exigences énumérées à 
l’alinéa 1; 

   

 b ne transmettra pas les données person-
nelles à des tiers sans l’accord préa-
lable de l’autorité qui les lui a communi-
quées et 

   

 c veille à la sécurité des données.    

      3 Obligations des autorités et des 
tiers mandatés 

        

      3.1 Obligations avant la mise en 
service 
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 Art.  18 
Analyse des risques en cas de traitements répétés envisa-
gés 

   

 1 L’autorité vérifie par une analyse des 
risques si les traitements de données per-
sonnelles répétés qui sont envisagés en-
traînent un risque élevé pour les per-
sonnes concernées. 

   

 2 Un risque élevé, en particulier lors du re-
cours à de nouvelles technologies, dé-
pend de la nature, de l’étendue, des cir-
constances et de la finalité du traitement 
et existe notamment 

   

 a lorsque des données sensibles sont trai-
tées ou 

   

 b que le domaine public fait l’objet d’une 
surveillance systématique et étendue. 

   

 Renvoi à la commission 
Arn (PLR) 
Renvoi à la commission de lettre a assorti 
du mandat d’examiner si une limitation au 
traitement à grande échelle des données 
sensibles est possible. 

   

 3 S’il existe un risque élevé, une analyse 
d’impact relative à la protection des don-
nées personnelles doit être effectuée. 

   

 Art.  19 
Analyse d’impact relative à la protection des données per-
sonnelles 
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 1 L’analyse d’impact relative à la protec-
tion des données personnelles contient au 
moins 

   

 a la description du traitement envisagé,    

 b l’évaluation des risques pour les per-
sonnes concernées, 

   

 c les mesures de protection prévues.    

 Art.  20 
Contrôle préalable 

   

 1 L’autorité soumet les traitements de don-
nées personnelles répétés qui sont envi-
sagés à l’autorité de protection des don-
nées compétente en vue de sa prise de 
position 

   

 a si l’analyse des risques révèle qu’un 
risque élevé pour les personnes concer-
nées existe et 

   

 b que les données personnelles d’un 
nombre important de personnes seront 
traitées électroniquement. 
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 Renvoi à la commission 
Arn (PLR) 
Renvoi à la commission de la lettre a as-
sorti du mandat d’examiner s’il est pos-
sible de compléter la lettre a afin qu’un 
contrôle formel ne soit nécessaire que si 
l’analyse des risques révèle qu’un risque 
élevé pour les personnes concernées 
existe, malgré les mesures prises. 

   

 2 Elle soumet aussi à l’autorité de protec-
tion des données les modifications impor-
tantes concernant de tels traitements. 

   

 3 L’autorité de protection des données 
procède au contrôle préalable dans un 
délai raisonnable. 

   

      3.2 Obligation d’inscrire au registre 
des fichiers et au registre des acti-
vités de traitement 

        

 Art.  21 
Obligation d’inscrire au registre 

   

 1 L’autorité cantonale de protection des 
données tient et publie un registre canto-
nal des fichiers. 

   

 2 Les autorités cantonales lui annoncent 
en vue de leur inscription dans ce registre 

   

 a leurs fichiers contenant des données 
personnelles et le but qu’ils poursuivent; 

   

 b les profilages à risque élevé;    
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 c les systèmes algorithmiques de prise de 
décision présentant un risque élevé 
pour les personnes concernées. 

   

 3 Les autorités de droit communal et les 
autorités des Églises nationales tiennent 
leur propre registre. 

   

 4 Le Conseil-exécutif règle par voie d’or-
donnance les indications des fichiers, 
ainsi que les exceptions à l’obligation 
d’annoncer et à celle de tenir un registre 
pour les fichiers présentant un risque li-
mité pour les personnes concernées. 

   

 Art.  22 
Obligation des autorités de poursuite pénale et des tribu-
naux pénaux de tenir un registre 

   

 1 Les autorités de poursuite pénale et les 
tribunaux pénaux tiennent un registre de 
toutes les catégories d’activités impliquant 
le traitement de données personnelles et 
de leur but. 

   

 2 Le Conseil-exécutif règle par voie d’or-
donnance les exceptions à l’obligation de 
tenir un registre pour les traitements sans 
risque pour les personnes concernées. 

   

      3.3 Obligation d’informer         

 Art.  23 
Obligation d’informer lors de la collecte de données person-
nelles 
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 1 L’autorité informe la personne concer-
née de la collecte de données person-
nelles, même si celle-ci est effectuée au-
près d’un tiers. 

   

 2 L’information porte au moins sur    

 a l’autorité et ses coordonnées ;    

 b la base juridique et le but du traitement ;    

 c l’utilisation de systèmes algorithmiques 
de prise de décision présentant un 
risque élevé pour la personne concer-
née ; 

   

 d les données personnelles ou catégories 
de données personnelles traitées ; 

   

 e les destinataires des données person-
nelles ou les catégories de destinataires 
lorsque les données sont communi-
quées à des tiers ; 

   

 f les droits de la personne concernée.    

 Art.  24 
Exceptions à l’obligation d’informer 

   

 1 L’autorité renonce à l’information, la res-
treint ou la diffère 

   

 a lorsque des obligations légales particu-
lières de garder le secret l’exigent ou 

   

 b que des intérêts publics ou privés pré-
pondérants s’opposent à l’information. 
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 2 Elle peut renoncer à l’information    

 a lorsque la personne concernée dispose 
déjà des renseignements ou 

   

 b que ces renseignements découlent 
d’une base juridique. 

   

 Art.  24a 
Devoir d’informer en cas de décision individuelle automati-
sée 

   

 1 L’autorité informe la personne concer-
née de toute décision qui est prise exclu-
sivement sur la base d’un traitement de 
données personnelles automatisé et qui a 
des effets juridiques pour elle ou l’affecte 
de manière significative en la qualifiant 
comme telle (décision individuelle auto-
matisée). 

   

 2 Si la personne concernée le demande, 
l’autorité lui donne la possibilité de faire 
valoir son point de vue. 

   

 3 La personne concernée peut exiger que 
la décision individuelle automatisée soit 
revue par une personne physique. 
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 4 Les alinéas 2 et 3 ne s’appliquent pas 
lorsque la personne concernée ne doit 
pas être entendue avant la décision con-
formément à l’article 21, alinéa 2 de la loi 
du 23 mai 1989 sur la procédure et la juri-
diction administratives (LPJA)3) ou en 
vertu d’une autre loi. 

   

      3.4 Obligations d’annoncer en cas 
de violations de la sécurité des 
données 

        

 Art.  25 
Annonce des violations de la sécurité des données aux 
autorités de protection des données 

   

 1 L’autorité annonce à l’autorité de protec-
tion des données compétente les cas de 
violation de la sécurité des données pou-
vant entraîner un risque élevé pour les 
personnes concernées si possible dans 
un délai de 72 heures à partir du moment 
où elle en a connaissance. 

   

 2 Une violation de la sécurité des données 
au sens de la présente disposition se pro-
duit lorsque des données personnelles 

   

 a sont perdues;    

 b sont effacées, détruites ou modifiées de 
manière accidentelle ou sans autorisa-
tion; 

   

                                                   
3) RSB 155.21 

https://www.belex.sites.be.ch/data/155.21/fr
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 c sont divulguées ou rendues accessibles 
à des personnes non autorisées. 

   

 3 Les tiers mandatés annoncent sans tar-
der à l’autorité tout cas de violation de la 
sécurité des données. 

   

 Art.  26 
Annonce des violations de la sécurité des données à la per-
sonne concernée 

   

 1 L’autorité informe la personne concer-
née de la violation de la sécurité des don-
nées lorsque les circonstances l’exigent 
ou que l’autorité de protection des don-
nées compétente l’impose. 

   

 2 Il convient d’informer les personnes con-
cernées en particulier lorsqu’elles peuvent 
prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir un dommage. 

   

 Art.  27 
Exceptions à l’obligation d’annoncer à la personne concer-
née 

   

 1 L’autorité renonce à l’annonce, la res-
treint ou la diffère 

   

 a lorsque des obligations légales particu-
lières de garder le secret l’exigent ou 

   

 b que des intérêts publics ou privés pré-
pondérants s’opposent à l’annonce. 

   

 2 Elle peut renoncer à l’annonce    
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 a lorsqu’elle a adopté les mesures de pro-
tection techniques et organisationnelles 
appropriées qui ont évité que l’événe-
ment ne cause un dommage à la per-
sonne concernée; 

   

 b que les mesures prises garantissent qu’il 
n’existe plus de risque élevé pour les 
personnes concernées ou 

   

 c que l’annonce occasionnerait une 
charge disproportionnée et qu’une publi-
cation a lieu. 

   

      4 Droits de la personne concernée         

 Art.  28 
Droit d’accès 

   

 1 Toute personne peut demander à l’auto-
rité quelles données personnelles la con-
cernant sont traitées. 

   

 2 Elle ne peut renoncer par avance au 
droit d’accès. 

   

 3 L’autorité qui fait traiter des données 
personnelles par des tiers mandatés reste 
tenue de fournir les renseignements de-
mandés. 

   

 Art.  29 
Contenu et modalités de la communication des renseigne-
ments 
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 1 La personne concernée reçoit les rensei-
gnements nécessaires pour qu’elle puisse 
faire valoir ses droits, en particulier 

   

 a les données personnelles traitées en 
tant que telles; 

   

 b les informations que l’autorité doit com-
muniquer lors de la collecte de données 
personnelles; 

   

 c la durée de conservation des données 
personnelles ou, si cela n’est pas pos-
sible, les critères pour la fixer; 

   

 d les informations disponibles sur l’origine 
des données personnelles, dans la me-
sure où ces données n’ont pas été col-
lectées auprès de la personne concer-
née. 

   

 2 Le Conseil-exécutif règle les modalités 
de la communication des renseignements 
par voie d’ordonnance. 

   

 Art.  30 
Restriction au droit d’accès 

   

 1 L’autorité refuse, restreint ou diffère la 
communication des renseignements 

   

 a lorsque des obligations légales particu-
lières de garder le secret l’exigent ou 
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 b que des intérêts publics ou privés pré-
pondérants s’opposent à la communica-
tion des renseignements. 

   

 Art.  31 
Droits en cas de traitement illicite 

   

 1 La personne concernée peut notamment 
exiger de l’autorité 

   

 a qu’elle rectifie les données personnelles 
inexactes; 

   

 b qu’elle détruise les données person-
nelles ayant été traitées de façon illicite; 

   

 c qu’elle élimine d’une autre manière les 
effets du traitement illicite ou 

   

 d qu’elle constate le caractère illicite du 
traitement. 

   

 2 Si l’autorité conteste l’inexactitude des 
données personnelles, elle doit en prou-
ver l’exactitude. 

   

 3 Si ni l’exactitude, ni l’inexactitude de 
données personnelles ne peut être prou-
vée, en particulier s’il s’agit de données 
comportant une appréciation d’un com-
portement humain, la personne concer-
née peut exiger que soit enregistrée une 
mention du caractère litigieux. 

   

 Art.  32 
Droit à la communication de la décision 
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 1 Si la personne concernée prouve un in-
térêt digne de protection, la décision con-
cernant notamment la rectification ou la 
destruction des données personnelles ou 
encore la mention du caractère litigieux 
doit être communiquée aux autorités et 
aux tiers qu’elle a désignés. 

   

 Art.  33 
Droit de blocage de la communication à des personnes pri-
vées 

   

 1 Si la personne concernée prouve un in-
térêt digne de protection, elle peut de-
mander le blocage de la communication 
de ses données personnelles à des per-
sonnes privées. 

   

 2 La communication est admissible malgré 
le blocage 

   

 a si l’autorité y est tenue par une base lé-
gale ou 

   

 b si la personne privée établit de manière 
plausible que ce blocage l’empêche 
d’exercer ses droits contre la personne 
concernée. 

   

 3 Si une personne privée demande une 
communication selon l’alinéa 2, lettre b, 
l’autorité entend la personne concernée 
avant de communiquer les données. 

   

      5 Autorités de protection des don-
nées 
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      5.1 Autorité cantonale de protection 
des données 

        

 Art.  34 
Statut 

   

 1 L’autorité cantonale de protection des 
données est une unité administrative in-
dépendante. 

   

 2 Elle est autonome dans l’accomplisse-
ment de ses fonctions, n’est liée à aucune 
directive et est soumise uniquement à la 
Constitution et à la loi. 

   

 3 Elle est administrativement rattachée à 
la Direction de l’intérieur et de la justice. 

   

 Art.  35 
Direction 

   

 1 La déléguée ou le délégué à la protec-
tion des données dirige l’autorité canto-
nale de protection des données. 

   

 2 Elle ou il est une spécialiste reconnue ou 
un spécialiste reconnu dans le domaine 
de la protection des données et dispose 
de bonnes connaissances des deux 
langues officielles. 
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 3 En droit du personnel, elle ou il a le sta-
tut d’une directrice ou d’un directeur. Au 
surplus, les dispositions de la législation 
sur le personnel relatives aux rapports de 
travail des membres d’autorité à titre prin-
cipal sont applicables par analogie. 

   

 Art.  36 
Élection et réélection de la déléguée ou du délégué à la pro-
tection des données 

   

 1 Le Grand Conseil élit une déléguée ou 
un délégué à la protection des données 
pour une période de fonction de quatre 
ans, sur proposition de la commission 
électorale. 

1 Le Grand Conseil élit une 
déléguée ou un délégué à 
la protection des données 
pour une période de fonc-
tion de quatre ans, sur pro-
position de la commission 
électorale Commission de 
justice. 

 1 Le Grand Conseil élit 
une déléguée ou un 
délégué à la protection 
des données pour une 
période de fonction de 
quatre ans, sur propo-
sition de la commis-
sion électorale Com-
mission de justice. 
 
2 La commission élec-
torale propose une 
candidature à la Com-
mission de justice en 
vue de son préavis.  

 2 La déléguée ou le délégué à la protec-
tion des données peut être reconduit dans 
ses fonctions. 

  3 La déléguée ou le 
délégué à la protection 
des données peut être 
reconduit dans ses 
fonctions. 

 Art.  37 
Commission électorale 

   

 1 La commission électorale se compose    
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 a d’une personne représentant la prési-
dence de la Commission de justice, 

   

 b d’une personne représentant la prési-
dence de la Commission de gestion, 

   

 c de la directrice ou du directeur de l’inté-
rieur et de la justice, 

   

 d d’un autre membre du Conseil-exécutif.    

 2 La commission électorale peut recourir 
aux conseils de tiers. 

   

 3 La personne représentant la présidence 
de la Commission de justice assure la 
présidence de la commission électorale et 
tranche en cas d’égalité des voix. 

   

 4 La ou le secrétaire de la Commission de 
justice assure le secrétariat de la commis-
sion électorale. 

   

 Art.  38 
Autorité de surveillance de la déléguée ou du délégué à la 
protection des données 

   

 1 La Commission de gestion exerce la sur-
veillance sur la déléguée ou le délégué à 
la protection des données. 

1 La Commission de ges-
tion exerce la haute surveil-
lance sur la déléguée ou le 
délégué à la protection des 
données. 

 Proposition de la com-
mission II 

 2 Elle tient particulièrement compte de l’in-
dépendance de la déléguée ou du délé-
gué à la protection des données. 
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 Renvoi à la commission 
CIRE 
Renvoi de l’article à la commission en vue 
de son adaptation, avec pour charge de 
préciser l’article sur la haute surveillance. 

   

 Art.  39 
Budget et plan intégré mission-financement 

   

 1 L’autorité cantonale de protection des 
données établit son budget annuel et son 
plan intégré mission-financement. 

   

 2 Le Conseil-exécutif les reprend sans 
modification respectivement dans le bud-
get et dans le plan intégré mission-finan-
cement du canton. 

   

 Art.  40 
Gestion financière 

   

 1 La gestion financière de l’autorité canto-
nale de protection des données est régie 
par la législation sur les finances, sauf 
disposition contraire de la présente loi. 

   

 2 L’autorité cantonale de protection des 
données 

   

 a décide de l’engagement de personnel 
dans le cadre des moyens qui lui sont 
alloués par le budget; 
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 b arrête seule les dépenses courantes 
dans le cadre du budget, les compé-
tences ordinaires en matière d’autorisa-
tion de dépenses s’appliquant aux in-
vestissements; 

   

 c gère un compte spécial.    

 3 En dérogation à l’article 55, alinéa 2 de 
la loi du 15 juin 2022 sur les finances 
(LFin)4), le Grand Conseil règle les struc-
tures comptables ainsi que la tenue des 
comptes par voie de décret. 

   

      5.2 Autorités de protection des 
données de droit communal et des 
Églises nationales 

        

 Art.  41 
 

   

 1 Les communes et les autres collectivités 
de droit communal comptant au moins 
25’000 habitantes et habitants ou 
membres, ainsi que les Églises nationales 
et leurs entités régionales désignent pour 
leur domaine leur propre autorité de pro-
tection des données. 

   

 2 Elles fixent l’élection et l’organisation de 
leur autorité de protection des données 
par voie de règlement. 

   

 3 L’autorité de protection des données    

                                                   
4) RSB 620.0 

https://www.belex.sites.be.ch/data/620.0/fr
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 a est autonome dans l’accomplissement 
de ses fonctions, n’est liée à aucune di-
rective et est soumise uniquement à la 
Constitution et à la loi; 

   

 b dispose des connaissances nécessaires 
et de compétences en matière d’autori-
sation de dépenses suffisantes. 

   

      5.3 Tâches         

 Art.  42 
Tâches 

   

 1 Les autorités de protection des données    

 a surveillent l’application des dispositions 
sur la protection des données, y compris 
la sécurité des données; 

   

 b se chargent du contrôle préalable;    

 c traitent sous la forme de dénonciations à 
l’autorité de surveillance les requêtes 
des personnes concernées invoquant la 
violation des dispositions sur la protec-
tion des données; 

   

 d conseillent les autorités s’agissant de 
l’application des dispositions sur la pro-
tection des données de même que les 
personnes concernées pour tout ce qui 
touche à leurs droits et servent d’inter-
médiaire entre elles; 
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 e défendent les intérêts des personnes qui 
ne peuvent pas être renseignées ou ne 
peuvent l’être que de manière restreinte 
sur leurs données personnelles; 

   

 f prennent position sur les projets d’acte 
législatif et les mesures qui concernent 
la protection des données; 

   

 g prennent position sur des questions tou-
chant à la protection des données lors-
que des autorités de décision ou de re-
cours l’y invitent; 

   

 h collaborent avec les autres autorités de 
surveillance dans le canton ainsi 
qu’avec celles des autres cantons, de la 
Confédération et de l’étranger; 

   

 i informent le public de leurs activités ré-
gulièrement et en cas de nécessité. 

   

 2 L’autorité cantonale de protection des 
données tient et publie le registre canto-
nal des fichiers. 

   

 3 Elle s’exprime sur les projets d’acte légi-
slatif et les mesures des communes et 
des autres collectivités de droit communal 
ne disposant pas de leur propre autorité 
de protection des données seulement s’ils 
touchent de manière importante à la pro-
tection des données, notamment parce 
qu’il en découle des traitements présen-
tant un risque élevé au sens de l’article 
18, alinéa 2. 
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 Art.  43 
Surveillance en général 

   

 1 Chaque autorité de protection des don-
nées de droit communal et chaque auto-
rité de protection des données des 
Églises nationales surveille le traitement 
des données personnelles par les autori-
tés relevant de sa compétence. 

   

 2 L’autorité cantonale de protection des 
données surveille le traitement des don-
nées personnelles par les autres autorités 
et exerce la haute surveillance. 

   

  3 Les communes munici-
pales et les communes 
mixtes soumises à la sur-
veillance de l’autorité can-
tonale de protection des 
données participent aux 
frais de cette autorité en 
versant un montant par ha-
bitante et habitant. 

 Proposition de la com-
mission II 

  4 Le Conseil-exécutif fixe le 
montant par voie d’ordon-
nance. 

 Proposition de la com-
mission II 

 Art.  44 
Secret de fonction 

   

 1 Les autorités de protection des données 
sont tenues au secret lorsque la nature de 
l’affaire ou des obligations légales particu-
lières de garder le secret l’exigent. 
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 2 Elles sont soumises à la même obliga-
tion de garder secrètes les données per-
sonnelles que l’autorité les traitant. 

   

 Art.  45 
Contrôle du respect des dispositions en matière de protec-
tion des données 

   

 1 Les autorités de protection des données 
contrôlent, de leur propre initiative ou à la 
suite d’une dénonciation, si les autorités 
et les tiers mandatés respectent les dispo-
sitions de protection des données, y com-
pris de sécurité des données. 

   

 2 Elles peuvent à cet effet    

 a recueillir des informations écrites ou 
orales ainsi que des preuves; 

   

 b accéder à tous les documents utilisés 
pour des traitements déterminés, effec-
tuer des visites et entreprendre d’autres 
démarches de contrôle ainsi que se 
faire présenter des traitements. 

   

 3 L’autorité et les tiers mandatés    

 a assistent les autorités de protection des 
données dans l’accomplissement de 
leurs tâches légales; 

   

 b ne peuvent pas invoquer d’obligations 
légales particulières de garder le secret. 
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 4 Si le contrôle découle d’une dénoncia-
tion, la personne qui l’a déposée doit être 
informée du résultat ou de l’avancée de 
l’examen qui s’y rapporte dans un délai 
maximal de trois mois. 

   

 Art.  46 
Recommandations 

   

 1 Si les autorités de protection des don-
nées constatent une violation ou un risque 
de violation des dispositions de protection 
des données, y compris de sécurité des 
données, elles émettent des recomman-
dations concernant les mesures à pren-
dre. 

   

 2 Si une autorité ne suit pas les recom-
mandations émises, elle le signale à 
l’autorité de protection des données com-
pétente, motifs à l’appui, dans le délai qui 
lui est imparti. 

   

 Art.  47 
Mesures administratives 

   

 1 Lorsque des dispositions de protection 
des données, y compris de sécurité des 
données, sont gravement violées ou ris-
quent de l’être et que l’autorité ne suit pas 
une recommandation, l’autorité de protec-
tion des données compétente peut ordon-
ner la mise en conformité, la suspension 
ou la cessation de tout ou partie du traite-
ment ainsi que la destruction de tout ou 
partie des données personnelles. 
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 2 L’autorité cantonale de protection des 
données ne peut pas rendre de décision 
relevant du champ d’application de l’ar-
ticle 3, alinéa 4. 

   

 Renvoi à la commission 
Bichsel (UDC) 
Renvoi de l'article 47 à la commission 
avec le mandat de vérifier si le système 
actuel (art. 35, al. 4 LCPD) peut être con-
servé en cas de refus de suivre une re-
commandation de l’autorité de protection 
des données. Selon ledit article, si une 
autorité ne veut pas donner suite à une 
mesure proposée ou n’est prête à le faire 
que partiellement, l’autorité de protection 
des données doit exiger de cette autorité 
compétente qu’elle rende une décision 
susceptible de recours, et ne doit pas 
pouvoir statuer elle-même. L’autorité de 
protection des données pourrait par la 
suite contester la décision et faire ainsi 
valoir ses possibilités d’influence confor-
mément aux exigences européennes. 

   

 Art.  48 
Compétence en matière de recours 

   

 1 Les décisions de l’autorité de protection 
des données de droit communal peuvent 
être attaquées auprès de la préfète ou du 
préfet. 
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 2 Les décisions et les décisions sur re-
cours rendues par les autorités suivantes 
peuvent faire l’objet d’un recours auprès 
du Tribunal administratif: 

   

 a préfètes ou préfets,    

 b autorité cantonale de protection des 
données, 

   

 c autorité de protection des données des 
Églises nationales. 

   

 3 Les décisions rendues par l’autorité can-
tonale de protection des données à l’en-
contre du Tribunal administratif peuvent 
être attaquées devant la Cour suprême. 

   

 Art.  49 
Coopération 

   

 1 Les autorités de protection des données    

 a collaborent entre elles et avec d’autres 
autorités de surveillance si cela s’avère 
utile; 

   

 b peuvent en particulier tenir compte des 
prises de position ou des contrôles opé-
rés par les autres autorités de surveil-
lance et communiquer les leurs. 
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 2 Les services de surveillance de la pro-
tection des données d’autres collectivités 
de droit public peuvent assumer des 
tâches relevant de la surveillance de la 
protection des données dans le canton, si 
un accord écrit en ce sens a été conclu 
avec l’autorité cantonale de protection des 
données. 

   

 3 L’autorité cantonale de protection des 
données 

   

 a peut assumer des tâches relevant de la 
surveillance de la protection des don-
nées dans d’autres collectivités de droit 
public contre des honoraires conformes 
aux tarifs du marché si un accord en ce 
sens a été conclu par écrit avec elle; 

   

 b est compétente pour la surveillance des 
prestations numériques cantonales aux-
quelles les communes recourent. 

   

 Art.  50 
Rapport et information du public 

   

 1 L’autorité cantonale de protection des 
données remet chaque année au Grand 
Conseil et, au besoin, aux communes et 
autres collectivités de droit communal 
soumises à sa surveillance un rapport sur 
son activité. 

   



- 42 -  
 
 

           = renvoyé au Conseil-exécutif ou à la commission en première lecture 

Droit en vigueur Résultat de la première lecture1 

Proposition de la commission II Proposition du 
Conseil-exécutif III 

Majorité1 Minorité 

 2 Les communes et les autres collectivités 
de droit communal disposant de leur 
propre autorité de protection des données 
ainsi que les Églises nationales et leurs 
entités régionales règlent elles-mêmes les 
modalités de rapport de leur autorité de 
protection des données. 

   

 3 Les autorités de protection des données 
informent le public au besoin. 

   

      6 Procédure et protection juridique         

 Art.  51 
Dispositions applicables 

   

 1 Sauf dispositions contraires de la pré-
sente loi, la procédure et la protection juri-
dique sont régies par les prescriptions 
procédurales applicables au domaine en 
question. 

   

 Art.  52 
Représentation en justice 

   

 1 Ont qualité pour représenter en justice 
dans le cadre du champ d’application de 
la directive (UE) 2016/6805), outre les avo-
cates et les avocats, les organisations 
d’utilité publique sises en Suisse qui, en 
vertu de leurs statuts, s’occupent des im-
pératifs de la protection des données et 
sont habilitées à représenter des per-
sonnes en matière de protection des don-
nées. 

   

                                                   
5) CELEX n° 32016L0680 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016L0680&from=FR
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 Art.  53 
Actes attaquables 

   

 1 Sont susceptibles d’être attaquées les 
décisions des autorités, en particulier 
celles qui traitent de demandes de rensei-
gnements, de rectification, de destruction 
et de communication de données person-
nelles. 

   

 2 Est aussi susceptible d’être attaqué le 
fait de différer ou de refuser le prononcé 
de ces décisions. 

   

 Art.  54 
Recours d’autorités 

   

 1 Les autorités dont une demande a été 
rejetée ont elles aussi un droit de recours. 

   

 Art.  55 
Émolument 

   

 1 La personne concernée exerçant ses 
droits selon les articles 28 à 33 ne paie 
pas d’émolument. 

   

 2 L’autorité peut percevoir un émolument 
lorsque la personne concernée exerce 
ses droits en faisant preuve de mauvaise 
foi ou en agissant à la légère. 

   

      7 Dispositions d’exécution         

 Art.  56 
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 1 Le Conseil-exécutif édicte les disposi-
tions nécessaires à l’exécution de la pré-
sente loi. 

   

      8 Dispositions transitoires et dispo-
sitions finales 

        

      8.1 Dispositions transitoires         

 Art.  57 
Traitements en cours 

   

 1 Les articles sur la protection des don-
nées dès la conception et par défaut (art. 
9), sur l’analyse des risques en cas de 
traitements répétés envisagés (art. 18), 
sur l’analyse d’impact relative à la protec-
tion des données personnelles (art. 19) et 
sur le contrôle préalable (art. 20) ne sont 
pas applicables aux traitements qui ont 
déjà été soumis à l’autorité de protection 
des données compétente pour prise de 
position ou qui ont débuté avant l’entrée 
en vigueur de la présente loi, si l’autorité a 
rempli ses obligations au sens de la loi du 
19 février 1986 sur la protection des don-
nées (LCPD)6 et de ses dispositions 
d’exécution et que ces traitements restent 
pour l’essentiel inchangés. 

   

 Art.  58 
Procédures en cours 

   

 1 La présente loi ne s’applique pas    

                                                   
6 RSB 152.04 
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 a aux enquêtes des autorités de protection 
des données qui sont pendantes au mo-
ment de son entrée en vigueur; 

   

 b aux recours pendants formés contre des 
décisions rendues avant son entrée en 
vigueur. 

   

 Art.  59 
Compensation des charges 

Art.  59 
 

Biffer. 

 Proposition de la com-
mission II 

 1 Le montant du transfert de charges entre 
le canton et les communes résultant de la 
centralisation des autorités de protection 
des données est admis à la compensation 
des charges à compter de l’entrée en vi-
gueur de la présente loi, conformément à 
l’article 29b de la loi du 27 novembre 
2000 sur la péréquation financière et la 
compensation des charges (LPFC)7). 

   

                                                   
7) RSB 631.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/631.1/fr
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 Renvoi à la commission 
Bichsel (UDC), Bauer (PS) 
Renvoi à la commission avec le mandat 
d’examiner un financement plus adapté 
de la centralisation partielle des autorités 
de protection des données. Avec le sys-
tème proposé, les communes municipales 
de Berne, Biel/Bienne, Thoune et Köniz 
seraient d’une part soumises à des 
charges au titre de la compensation des 
charges conformément à l’art. 29b LPFC 
et d’autre part à des charges résultant des 
coûts induits pour leurs propres autorités 
de protection des données, soit une 
double charge. Il convient de vérifier si les 
prestations perçues par les autres com-
munes pourraient être facturées annuelle-
ment selon un montant par individu, de 
sorte que les communes possédant leurs 
propres autorités de protection des don-
nées puissent être exemptées de coûts 
non adéquats. 

   

 Art.  60 
Période de fonction de la déléguée ou du délégué à la pro-
tection des données 

   

 1 La période de fonction de la personne 
élue au poste de déléguée ou de délégué 
à la protection des données au moment 
de l’entrée en vigueur de la présente loi 
prend fin à son terme ordinaire. 
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 2 Lors de l’élection ou de la réélection qui 
suit l’entrée en vigueur de la présente loi, 
le Grand Conseil élit la déléguée ou le dé-
légué à la protection des données pour 
une période allant jusqu’à la fin de la légi-
slature en cours. 

   

 Art.  61 
Évaluation 

   

 1 Le Conseil-exécutif évalue l’impact de la 
loi dans les quatre ans suivant son entrée 
en vigueur, adopte à l’intention du Grand 
Conseil un rapport à ce sujet et propose, 
le cas échéant, les mesures nécessaires. 

   

      8.2 Dispositions finales         

 Art.  62 
Modification d’actes législatifs 

   

 1 Les actes législatifs suivants sont modi-
fiés: 

   

 1. loi du 2 novembre 1993 sur l’information 
et l’aide aux médias (LIAM)8), 

   

 2. loi du 31 mars 2009 sur l’archivage 
(LArch)9), 

   

 3. loi du 7 mars 2022 sur l’administration 
numérique (LAN)10), 

   

                                                   
8) RSB 107.1 
9) RSB 108.1 
10) RSB 109.1 

https://www.belex.sites.be.ch/data/107.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/108.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/109.1/fr
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 4. loi du 13 juin 2017 sur le droit de cité 
cantonal et le droit de cité communal (loi 
sur le droit de cité, LDC)11), 

   

 5. loi du 12 septembre 1985 sur l’établis-
sement et le séjour des Suissesses et 
des Suisses (LES)12), 

   

 6. loi du 9 décembre 2019 portant intro-
duction de la loi fédérale sur l’asile et de 
la loi fédérale sur les étrangers et l’inté-
gration (Li LFAE)13), 

   

 7. loi du 20 juin 1995 sur l’organisation du 
Conseil-exécutif et de l’administration 
(loi d’organisation, LOCA)14), 

   

 8. loi du 10 mars 2020 sur les fichiers cen-
tralisés de données personnelles 
(LFDP)15), 

   

 9. loi du 28 mars 2006 sur les préfets et 
les préfètes (LPr)16), 

   

 10. loi du 16 septembre 2004 sur le per-
sonnel (LPers)17), 

   

 11. loi du 18 mai 2014 sur les caisses de 
pension cantonales (LCPC)18), 

   

                                                   
11) RSB 121.1 
12) RSB 122.11 
13) RSB 122.20 
14) RSB 152.01 
15) RSB 152.05 
16) RSB 152.321 
17) RSB 153.01 
18) RSB 153.41 

https://www.belex.sites.be.ch/data/121.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/122.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/122.20/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/152.01/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/152.05/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/152.321/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/153.01/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/153.41/fr
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 12. loi du 23 mai 1989 sur la procédure et 
la juridiction administratives (LPJA)19), 

   

 13. loi du 22 novembre 2005 sur le nota-
riat (LN)20), 

   

 14. loi du 1er février 2012 sur la protection 
de l’enfant et de l’adulte (LPEA)21), 

   

 15. loi du 3 décembre 2020 sur les presta-
tions particulières d’encouragement et 
de protection destinées aux enfants 
(LPEP)22), 

   

 16. loi du 11 juin 2009 portant introduction 
du code de procédure civile, du code de 
procédure pénale et de la loi sur la pro-
cédure pénale applicable aux mineurs 
(LiCPM)23), 

   

 17. loi du 23 janvier 2018 sur l’exécution 
judiciaire (LEJ)24), 

   

 18. loi du 21 mars 2018 sur les Églises na-
tionales bernoises (loi sur les Églises 
nationales, LEgN)25), 

   

 19. loi du 28 janvier 1997 concernant les 
communautés israélites26), 

   

                                                   
19) RSB 155.21 
20) RSB 169.11 
21) RSB 213.316 
22) RSB 213.319 
23) RSB 271.1 
24) RSB 341.1 
25) RSB 410.11 
26) RSB 410.51 

https://www.belex.sites.be.ch/data/155.21/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/169.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/213.316/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/213.319/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/271.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/341.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/410.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/410.51/fr
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 20. loi du 19 mars 1992 sur l’école obliga-
toire (LEO)27), 

   

 21. loi du 27 mars 2007 sur les écoles 
moyennes (LEM)28), 

   

 22. loi du 14 juin 2005 sur la formation 
professionnelle, la formation continue et 
l’orientation professionnelle (LFOP)29), 

   

 23. loi cantonale du 7 décembre 2021 sur 
l’encouragement du sport (LCESp)30), 

   

 24. loi du 10 février 2019 sur la police 
(LPol)31), 

   

 25. loi du 13 juin 2018 sur les prestations 
des entreprises de sécurité privées 
(LPESP)32), 

   

 26. loi du 15 juin 2022 sur les finances 
(LFin)33), 

   

 27. loi cantonale du 7 mars 2022 sur le 
Contrôle des finances (LCCF)34), 

   

 28. loi du 9 juin 1985 sur les constructions 
(LC)35), 

   

                                                   
27) RSB 432.210 
28) RSB 433.12 
29) RSB 435.11 
30) RSB 437.11 
31) RSB 551.1 
32) RSB 551.4 
33) RSB 620.0 
34) RSB 622.1 
35) RSB 721.0 

https://www.belex.sites.be.ch/data/432.210/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/433.12/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/435.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/437.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/551.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/551.4/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/620.0/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/622.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/721.0/fr
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 29. loi du 2 décembre 1984 sur la santé 
publique (LSP)36), 

   

 30. loi du 13 juin 2013 sur les soins hospi-
taliers (LSH)37), 

   

 31. loi du 6 septembre 2018 portant intro-
duction de la législation fédérale sur 
l’enregistrement des maladies oncolo-
giques (LiLEMO)38), 

   

 32. loi du 23 juin 2003 sur le marché du 
travail (LMT)39), 

   

 33. loi du 6 juin 2000 portant introduction 
des lois fédérales sur l’assurance-mala-
die, sur l’assurance-accidents et sur 
l’assurance militaire (LiLAMAM)40), 

   

 34. loi du 11 juin 2001 sur l’aide sociale 
(LASoc)41), 

   

 35. loi du 9 mars 2021 sur les pro-
grammes d’action sociale (LPASoc)42), 

   

 36. loi du 13 juin 2023 sur les prestations 
de soutien aux personnes en situation 
de handicap (LPHand)43), 

   

                                                   
36) RSB 811.01 
37) RSB 812.11 
38) RSB 815.21 
39) RSB 836.11 
40) RSB 842.11 
41) RSB 860.1 
42) RSB 860.2 
43) RSB 860.3 

https://www.belex.sites.be.ch/data/811.01/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/812.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/815.21/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/836.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/842.11/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.2/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/860.3/fr
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 37. loi du 3 décembre 2019 sur l’aide so-
ciale dans le domaine de l’asile et des 
réfugiés (LAAR)44), 

   

 38. loi cantonale du 16 juin 1997 sur l’agri-
culture (LCAB)45), 

   

 39. loi cantonale du 10 juin 2020 sur les 
jeux d’argent (LCJAr)46), 

   

 40. loi du 7 juin 2012 sur l’exercice de la 
prostitution (LEP)47). 

   

 Art.  63 
Abrogation d’un acte législatif 

   

 1 La loi du 19 février 1986 sur la protection 
des données (LCPD)48) est abrogée. 

   

 Art.  64 
Entrée en vigueur 

   

 1 Le Conseil-exécutif fixe la date d’entrée 
en vigueur de la présente loi. 

   

 II.    

                                                   
44) RSB 861.1 
45) RSB 910.1 
46) RSB 935.52 
47) RSB 935.90 
48) RSB 152.04 

https://www.belex.sites.be.ch/data/861.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/910.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/935.52/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/935.90/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/152.04/fr
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 1. 
L'acte législatif 107.1 intitulé Loi sur l'infor-
mation et l'aide aux médias du 02.11.1993 
(LIAM) (état au 01.01.2024) est modifié 
comme suit: 

   

Art.  28 
Données personnelles particulièrement dignes de pro-
tection 

Art.  28 
Données personnelles particulièrement dignes de protection
sensibles [DE: inchangé] 

   

1 L'accès aux données personnelles 
particulièrement dignes de protection 
selon l'article 3 de la loi du 19 février 
1986 sur la protection des données 
(LCPD)49) ne peut avoir lieu sans l'ac-
cord exprès de la personne concernée. 

1 L'accès aux données personnelles parti-
culièrement dignes de protection sen-
sibles selon l'article 3 2, alinéa 1, lettres c 
et d de la loi cantonale du 19 février 1986 
■ sur la protection des données (LCPD)50) 
ne peut avoir lieu sans l'accord exprès de 
la personne concernée. 

   

Art.  29 
Intérêts prépondérants 

    

1 Des intérêts publics prépondérants 
sont en cause en particulier lorsque 

    

a la publication prématurée de docu-
ments de travail internes, de proposi-
tions ou de documents semblables 
est susceptible de perturber considé-
rablement le processus de décision; 

    

b l'information nuirait d'autre manière 
au public, notamment en compromet-
tant la sécurité publique; 

    

                                                   
49) RSB 152.04 
50) RSB 152.04 

https://www.belex.sites.be.ch/data/107.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/152.04/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/152.04/fr
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c le travail occasionné à l'autorité serait 
disproportionné. 

    

2 Sont réputés intérêts privés prépon-
dérants en particulier 

    

a la protection de données person-
nelles particulièrement dignes de 
protection selon l'article 3 LCPD; 

a la protection dedes données person-
nelles particulièrement dignes de pro-
tection selon l'article 3 LCPDsensibles; 

   

b la protection de la personnalité dans 
des procédures administratives ou 
judiciaires non closes par une déci-
sion entrée en force, sauf si l'accès 
aux informations se justifie en vertu 
des articles 23 ou 24 ou découle des 
prescriptions procédurales appli-
cables au domaine en question; 

    

c le secret commercial ou le secret pro-
fessionnel. 

    

3 Ces exceptions se rapportent unique-
ment à la partie digne de protection 
d'une information et restent valables 
aussi longtemps que subsiste l'intérêt 
prépondérant motivant la confidentia-
lité. 

    

 2. 
L'acte législatif 108.1 intitulé Loi sur l'ar-
chivage du 31.03.2009 (LArch) (état au 
01.01.2024) est modifié comme suit: 

   

 Art.  9b 
Versement anticipé 

   

https://www.belex.sites.be.ch/data/108.1/fr
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 1 Les Archives de l’Etat peuvent prendre 
en charge des copies de documents 
ayant une valeur archivistique avant l’ex-
piration du délai de conservation. 

   

 2 La responsabilité en matière d’organisa-
tion, de gestion et de conservation des 
documents, ainsi qu’en matière de sauve-
garde des droits des personnes concer-
nées au sens des articles 28 ss de la loi 
du ■ sur la protection des données 
(LCPD)51) reste du ressort de l’autorité 
versante jusqu’à l’expiration du délai de 
conservation. 

   

 3 Les Archives de l’Etat veillent à la sécu-
rité des copies qu’elles ont prises en 
charge. 

   

Art.  14 
Archivage des données personnelles 

    

1 Les données personnelles qui ne 
sont plus utilisées, au sens de l’article 
19 de la loi du 19 février 1986 sur la 
protection des données (LCPD)52), 
peuvent être confiées aux Archives 
dans la mesure où leur archivage est 
justifié selon la présente loi. 

1 Les données personnelles qui ne sont 
plus utilisées, au sens de l’article 19 de la 
loi du 19 février 1986 sur la protection des 
données (LCPD) 16 LCPD53), peuvent 
être confiées aux Archives compétentes 
dans la mesure où leur archivage est jus-
tifié selon la présente loi. 

   

                                                   
51) RSB 152.04 
52) RSB 152.04 
53) RSB 152.04 
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2 En vertu de l’article 19 LCPD, le ser-
vice versant a accès aux données per-
sonnelles conservées comme moyen 
de preuve ou de sécurité. 

2 Abrogé(e).    

3 Les autres données personnelles ne 
peuvent être consultées par le service 
versant que 

3 Les autres données personnelles ne 
peuvent être consultées par le Le service 
versant ne peut consulter des données 
personnelles archivées que 

   

a dans l’intérêt de la personne concer-
née, si celle-ci a donné son accord 
ou qu’il peut être admis, au vu des 
circonstances, qu’elle le donnerait, 
ou 

a dans l’intérêt de la personne concernée, 
si celle-ci a donné son accord ou qu’il 
peut être admis, au vu des circons-
tances, qu’elle le donnerait, ou; 

   

b pour le traitement de données dans 
un but qui est sans relation directe 
avec les personnes intéressées, en 
vertu de l’article 20. 

b pour le traitement de données dans un 
but qui est sans relation directe avec les 
à des fins ne se rapportant pas à des 
personnes intéressées, en vertu de l’ar-
ticle 20. ou de la législation spéciale; 

   

 c à des fins de preuve ou    

 d pour retracer l’exécution initiale de 
tâches, si cela est nécessaire dans des 
cas isolés. 

   

4 Toute personne contestant la véra-
cité des données personnelles la con-
cernant, archivées selon l’alinéa 1, 
peut faire joindre une contestation aux 
documents. Les archives elles-mêmes 
ne peuvent pas être modifiées. 

4 Toute personne contestant la véracité 
des données personnelles la concernant, 
archivées selon l’alinéa 1, peut faire 
joindre une contestationmention du carac-
tère litigieux aux documents. Les archives 
elles-mêmes ne peuvent pas être modi-
fiées. 
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Art.  20 
Consultation à des fins scientifiques ou à d’autres fins 
non personnelles 

Art.  20 
ConsultationCommunication à des fins scientifiques ou à 
d’autres fins non personnellesne se rapportant pas à des 
personnes 

   

1 Les Archives peuvent communiquer 
des données personnelles dans un but 
qui est sans relation directe avec les 
personnes intéressées, notamment 
pour la recherche, la jurisprudence, la 
statistique et la planification si les con-
ditions de l’article 15 LCPD sont rem-
plies. Les obligations particulières de 
garder le secret prévues par le droit fé-
déral et le droit cantonal sont réser-
vées. 

1 Les Archives peuvent, pendant le délai 
de protection, communiquer des données 
personnelles dans un but qui est sans re-
lation directe avec les à des fins ne se 
rapportant pas à des personnes intéres-
sées, notamment pour la recherche, la ju-
risprudence, la statistique et la planifica-
tion si les conditions de l’article 15 LCPD
la législation sur la protection des don-
nées sont remplies. Les obligations parti-
culières de garder le secret prévues par le 
droit fédéral et le droit cantonal sont ré-
servées. 

   

 3. 
L'acte législatif 109.1 intitulé Loi sur l'ad-
ministration numérique du 07.03.2022 
(LAN) (état au 01.03.2023) est modifié 
comme suit: 

   

5 Protection des données 5 Abrogé(e).         

Art.  27 
Champ d'application 

Art.  27 Abrogé(e).    

1 Les dispositions du présent chapitre 
s'appliquent au traitement de données 
personnelles avec des ressources TIC. 

    

https://www.belex.sites.be.ch/data/109.1/fr
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2 Pour le surplus, les dispositions de la 
loi du 19 février 1986 sur la protection 
des données (LCPD)54) s'appliquent. 

    

Art.  28 
Traitement de données par des tiers 

Art.  28 Abrogé(e).    

1 Le traitement de données person-
nelles peut être délégué à une tierce 
personne (mandataire) par un contrat 
ou par la législation à condition 

    

a que les données soient traitées de la 
même manière que l'autorité respon-
sable de la protection des données 
est habilitée à le faire; 

    

b qu'aucune loi ni aucun contrat ne 
prescrive une obligation de garder le 
secret interdisant cette délégation. 

    

2 L'autorité responsable s'assure en 
particulier que la ou le mandataire ga-
rantisse la sécurité des données. 

    

3 La ou le mandataire ne peut pas 
transmettre le mandat de traitement à 
des tiers sans le consentement préa-
lable de l'autorité responsable. 

    

Art.  29 
Responsabilité en matière de protection des données 

lors du traitement commun de données personnelles 
par plusieurs autorités 

Art.  29 Abrogé(e).    

                                                   
54) RSB 152.04 
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1 La responsabilité de la protection des 
données incombe à l'autorité qui dé-
cide, seule ou en collaboration avec 
d'autres autorités, du but et 
des moyens du traitement des don-
nées. 

    

2 Si plusieurs autorités décident en-
semble du but et des moyens du traite-
ment des données, chacune 
s'assure qu'un acte législatif, une ins-
truction ou un accord désigne les auto-
rités responsables des différentes par-
ties du traitement des données. En 
l'absence d'une telle réglementation, 
les autorités sont toutes responsables 
de l'ensemble du traitement des don-
nées. 

    

3 Les autorités responsables publient 
la réglementation conformément à l'ali-
néa 2 ou la communiquent aux per-
sonnes concernées par le traitement 
des données qui en font la demande 
auprès de l'une des autorités respon-
sables. 

    

Art.  30 
Surveillance de la protection des données dans la colla-
boration entre autorités 

Art.  30 Abrogé(e).    
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1 En cas de traitement de données 
avec des prestations numériques utili-
sées par plusieurs autorités, les autori-
tés de surveillance de la protection des 
données compétentes coordonnent le 
plus possible leurs activités de surveil-
lance dans le temps et sur le contenu 
entre elles ainsi qu'avec les autorités 
de surveillance de la protection des 
données des autres cantons partici-
pants ou de la Confédération. Elles 
tiennent compte dans la mesure du 
possible des prises de position ou des 
contrôles opérés par les autres autori-
tés de surveillance. 

    

2 L'autorité cantonale de surveillance 
de la protection des données est seule 
compétente pour la surveillance du 
traitement des données des com-
munes, dans la mesure où cette sur-
veillance concerne des prestations nu-
mériques cantonales. 

    

Art.  31 
Principe 

    

1 Les autorités utilisent les ressources 
TIC qui leur sont nécessaires pour ac-
complir leurs tâches en vertu de la pré-
sente loi et de la législation. 

    

2 Les autorités     
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a traitent les données personnelles 
dont elles ont besoin pour l'utilisation 
des ressources TIC; 

    

b traitent aussi les données person-
nelles particulièrement dignes de 
protection qui sont impérativement 
nécessaires à cette utilisation ou au 
traitement desquelles les personnes 
concernées ont expressément donné 
leur accord; 

b traitent aussi les données personnelles 
particulièrement dignes de protection
sensibles qui sont impérativement né-
cessaires à cette utilisation ou au traite-
ment desquelles les personnes concer-
nées ont expressément donné leur ac-
cord; [DE: inchangé] 

   

c peuvent traiter des données biomé-
triques pour authentifier des per-
sonnes. 

    

3 Le traitement des données person-
nelles résultant de l'utilisation des res-
sources TIC est régi par les disposi-
tions des articles 12a à 12e de la loi du 
16 septembre 2004 sur le personnel 
(LPers)55). 

    

 4. 
L'acte législatif 121.1 intitulé Loi sur le 
droit de cité cantonal et le droit de cité 
communal du 13.06.2017 (Loi sur le droit 
de cité, LDC) (état au 01.01.2018) est mo-
difié comme suit: 

   

Art.  25 
Traitement de données 

    

                                                   
55) RSB 153.01 
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1 Les services responsables de l'exé-
cution de la présente loi peuvent, au 
cas par cas, traiter des données per-
sonnelles relatives aux requérants ou 
requérantes et aux personnes visées à 
l'article 12, alinéa 1, lettre e LN, y com-
pris des données particulièrement 
dignes de protection, dans la mesure 
où celles-ci sont nécessaires à l'ac-
complissement des tâches qui leur in-
combent de par la loi. 

1 Les services responsables de l'exécu-
tion de la présente loi peuvent, au cas par 
cas, traiter des données personnelles re-
latives aux requérants ou requérantes et 
aux personnes visées à l'article 12, alinéa 
1, lettre e LN, y compris des données par-
ticulièrement dignes de protectionsen-
sibles, dans la mesure où celles-ci sont 
nécessaires à l'accomplissement des 
tâches qui leur incombent de par la loi. 
[DE: inchangé] 

   

2 Ils s'échangent, au cas par cas, les 
données personnelles visées à l'alinéa 
1, dans la mesure où les destinataires 
en ont besoin pour accomplir les 
tâches qui leur incombent de par la loi. 
Aux mêmes conditions, ils peuvent di-
vulguer spontanément les données 
personnelles visées à l'alinéa 1 aux 
services de la Confédération et 
d'autres cantons responsables de 
l'exécution de la LN. 

    

3 A la demande motivée des services 
responsables de l'exécution de la pré-
sente loi, les autres autorités canto-
nales et communales sont tenues de 
leur divulguer gratuitement les don-
nées personnelles visées à l'alinéa 1, 
dans la mesure où ces informations 
sont nécessaires auxdits services pour 
accomplir les tâches qui leur incom-
bent de par la loi. 
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 5. 
L'acte législatif 122.11 intitulé Loi sur l'éta-
blissement et le séjour des Suissesses et 
des Suisses du 12.09.1985 (LES) (état au 
01.02.2024) est modifié comme suit: 

   

Art.  12 
Communication de données personnelles 

    

1 Les prescriptions sur la protection 
des données sont applicables à la pu-
blication de données personnelles par 
le contrôle des habitantes et des habi-
tants. 

1 Les prescriptions sur À la protection des 
données sont applicables à la publication 
de données personnelles par demande 
d'une personne privée, le contrôle des ha-
bitantes et des habitants lui communique 
les nom, prénoms, sexe, état civil, lieu 
d’origine, adresse, dates d'arrivée et de 
départ, nouveau lieu de domicile ainsi 
qu'année de naissance d'une personne, à 
condition qu'elle rende vraisemblable un 
intérêt digne de protection. 

   

2 Les dispositions légales particulières, 
relatives à l'obligation de fournir des 
renseignements, sont réservées. 

2 Les dispositions légales particulières, re-
latives Le règlement communal peut auto-
riser la communication d'autres données 
personnelles comme le titre et la langue 
d'une personne ainsi que la communica-
tion systématique de données conformé-
ment à l'obligation l’alinéa 1 de fournir fa-
çon générale ou dans des renseigne-
ments, sont réservéesbuts plus précis. 

   

 3 La personne concernée peut demander 
le blocage de ses données personnelles 
conformément à l'article 2 sans prouver 
l'existence d'un intérêt digne de protec-
tion. 

   

https://www.belex.sites.be.ch/data/122.11/fr
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 6. 
L'acte législatif 122.20 intitulé Loi portant 
introduction de la loi fédérale sur l'asile et 
de la loi fédérale sur les étrangers et 
l'intégration du 09.12.2019 (Li LFAE) (état 
au 01.02.2024) est modifié comme suit: 

   

Art.  37 
Traitement des données personnelles 

    

1 Les services cantonaux et commu-
naux ayant compétence pour l'accom-
plissement des tâches au sens de la 
présente loi et les organismes aux-
quels des tâches sont déléguées dans 
le cadre de la présente loi peuvent trai-
ter ou confier pour traitement des don-
nées personnelles, y compris des don-
nées particulièrement dignes de pro-
tection, de personnes étrangères ou 
de tiers participant à une procédure 
selon la présente loi, pour autant que 
cela soit nécessaire à l'accomplisse-
ment des tâches qui leur incombent de 
par la loi. 

1 Les services cantonaux et communaux 
ayant compétence pour l'accomplisse-
ment des tâches au sens de la présente 
loi et les organismes auxquels des tâches 
sont déléguées dans le cadre de la pré-
sente loi peuvent traiter ou confier pour 
traitement des données personnelles, y 
compris des données particulièrement 
dignes de protectionsensibles, de per-
sonnes étrangères ou de tiers participant 
à une procédure selon la présente loi, 
pour autant que cela soit nécessaire à 
l'accomplissement des tâches qui leur in-
combent de par la loi. [DE: inchangé] 

   

Art.  38 
Communication des données 

    

https://www.belex.sites.be.ch/data/122.20/fr
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1 Les services cantonaux et commu-
naux ayant compétence pour l'exécu-
tion de la présente loi et les orga-
nismes auxquels des tâches sont délé-
guées dans le cadre de la présente loi 
peuvent, au cas par cas, s'échanger 
des données personnelles traitées en 
lien avec l'exécution de la présente loi, 
y compris des données particulière-
ment dignes de protection, ou les com-
muniquer à d'autres autorités, pour au-
tant que cela soit nécessaire à l'ac-
complissement des tâches qui incom-
bent de par la loi aux destinataires de 
ces données. 

1 Les services cantonaux et communaux 
ayant compétence pour l'exécution de la 
présente loi et les organismes auxquels 
des tâches sont déléguées dans le cadre 
de la présente loi peuvent, au cas par 
cas, s'échanger des données person-
nelles traitées en lien avec l'exécution de 
la présente loi, y compris des données 
particulièrement dignes de protectionsen-
sibles, ou les communiquer à d'autres 
autorités, pour autant que cela soit néces-
saire à l'accomplissement des tâches qui 
incombent de par la loi aux destinataires 
de ces données. [DE: inchangé] 

   

 1a La communication de données person-
nelles de personnes étrangères par le 
contrôle des habitantes et des habitants 
est régie selon l’article 12 de la loi du 12 
septembre 1985 sur l'établissement et le 
séjour des Suissesses et des Suisses 
(LES)56). 

   

2 Au surplus, la communication de 
données personnelles par les autorités 
ayant compétence pour l'exécution de 
la présente loi est régie par les disposi-
tions de la législation fédérale sur les 
étrangers et sur l'asile et de la législa-
tion cantonale en matière de protection 
des données. 
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 7. 
L'acte législatif 152.01 intitulé Loi sur l'or-
ganisation du Conseil-exécutif et de l'ad-
ministration du 20.06.1995 (Loi d'organi-
sation, LOCA) (état au 01.01.2024) est 
modifié comme suit: 

   

2a Contrôle des finances 2a Contrôle des finances et autorité 
cantonale de protection des don-
nées 

        

Art.  40a 
 

Art.  40a 
Contrôle des finances 

   

1 Le Contrôle des finances est une 
unité administrative indépendante con-
formément à la législation sur le Con-
trôle des finances. 

    

 Art.  40b 
Autorité cantonale de protection des données 

   

 1 L’autorité cantonale de protection des 
données est une unité administrative in-
dépendante conformément à la législation 
sur la protection des données. 

   

 8. 
L'acte législatif 152.05 intitulé Loi sur les 
fichiers centralisés de données person-
nelles du 10.03.2020 (LFDP) (état au 
01.04.2023) est modifié comme suit: 

   

Art.  2 
Champ d’application 

    

https://www.belex.sites.be.ch/data/152.01/fr
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1 La présente loi s’applique aux autori-
tés au sens de l'article 2, alinéa 6 de la 
loi du 19 février 1986 sur la protection 
des données (LCPD)57). 

1 La présente loi s’applique aux autori-
tés au sens de l'article 2, alinéa 6 1, lettre 
i de la loi cantonale du 19 février 1986■ 
sur la protection des données (LCPD)58). 

   

Art.  4 
Définitions 

    

1 Au sens de la présente loi, il est en-
tendu par 

    

a fichier de données personnelles, un 
fichier au sens de l’article 2, alinéa 2 
LCPD; 

a fichier de données personnelles, un fi-
chier au sens de l’article 2, alinéa 21, 
lettre e LCPD; 

   

b fichier centralisé de données person-
nelles, un fichier électronique de 
données personnelles permettant à 
différentes autorités de traiter ces 
données et désigné comme fichier 
centralisé de données personnelles; 

    

c caractère, une caractéristique d’une 
personne pouvant être décrite objec-
tivement et enregistrée (art. 3, lit. f 
LHR); 

    

                                                   
57) RSB 152.04 
58) RSB 152.04 
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d profil de base, un groupe déterminé 
de caractères ne comprenant pas de 
données personnelles particulière-
ment dignes de protection, ne per-
mettant pas de profilage au sens de 
la législation topique et dont la com-
munication n’est pas limitée en vertu 
de l’article 14 LCPD, comme les 
nom, prénom et langue de corres-
pondance; 

d profil de base, un groupe déterminé de 
caractères ne comprenant pas de don-
nées personnelles particulièrement 
dignes de protectionsensibles, ne per-
mettant pas de profilage au sens de la 
législation topique et dont la communi-
cation n’est pas limitée en vertu de l’ar-
ticle 14 LCPD, comme les nom, prénom 
et langue de correspondance; [DE: in-
changé] 

   

e profil standard, un groupe déterminé 
de caractères qui peuvent aussi être 
des données particulièrement dignes 
de protection; 

e profil standard, un groupe déterminé de 
caractères qui peuvent aussi être des 
données particulièrement dignes de pro-
tectionsensibles; [DE: inchangé] 

   

f fonctionnalité, un type particulier de 
traitement de données qui est pos-
sible avec le logiciel du fichier de 
données, par exemple la combinai-
son de différentes données person-
nelles, la définition de la délimitation 
géographique, temporelle ou maté-
rielle du fichier, ou l'attribution de 
droits d’édition; 

    

g compte d'utilisateur, un droit d’accès 
à un fichier de données personnelles 
attribué à une personne physique ou 
à un système; 

    

h procédure d’appel, une acquisition de 
données extraites de fichiers de don-
nées personnelles par le biais d'un 
accès internet; 
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i procédure d’annonce, une communi-
cation de données par message par 
le biais de la plateforme centrale in-
formatique de communication de la 
Confédération (Sedex). 

    

Art.  5 
Principes 

    

1 Le canton tient des fichiers centrali-
sés de données personnelles dont les 
autorités peuvent disposer pour ac-
complir leurs tâches légales. 

    

2 Un fichier centralisé de données per-
sonnelles contient les caractères dont 
plusieurs autorités ont besoin et 
qu'elles peuvent traiter pour accomplir 
leurs tâches légales conformément à 
la législation spéciale de la Confédéra-
tion et du canton. 

    

3 Les autorités chargées d’exécuter la 
législation spéciale peuvent traiter, en 
procédure d’appel ou d’annonce, les 
données personnelles des fichiers cen-
tralisés de données personnelles dont 
elles ont besoin pour accomplir leurs 
tâches légales. 
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4 Les autorités peuvent aussi traiter 
des données personnelles particulière-
ment dignes de protection dans des fi-
chiers centralisés de données person-
nelles, pour autant que celles-ci leur 
soient impérativement nécessaires 
pour l’accomplissement de leurs 
tâches légales. L’annexe 1 précise ces 
données, les catégories de données et 
les fonctionnalités et les relie aux lois 
correspondantes. 

4 Les autorités peuvent aussi traiter des 
données personnelles particulièrement 
dignes de protectionsensibles dans des fi-
chiers centralisés de données person-
nelles, pour autant que celles-ci leur 
soient impérativement nécessaires pour 
l’accomplissement de leurs tâches lé-
gales. L’annexe 1 précise ces données, 
les catégories de données et les fonction-
nalités et les relie aux lois correspon-
dantes. [DE: inchangé] 

   

Art.  7 
Organisation 

    

1 Le Conseil-exécutif désigne par voie 
d'ordonnance les fichiers centralisés 
de données personnelles et règle 

    

a le but du fichier de données person-
nelles; 

    

b l’autorité responsable du fichier de 
données personnelles au sein d’une 
Direction, de la Chancellerie d’Etat 
ou de la Justice; 

    

c les données personnelles que con-
tient le fichier; 

    

d l'étendue des données aux plans 
géographique et temporel; 

    

e les données personnelles particuliè-
rement dignes de protection; 

e les données personnelles particulière-
ment dignes de protectionsensibles; 
[DE: inchangé] 

   



- 71 -  
 
 

           = renvoyé au Conseil-exécutif ou à la commission en première lecture 

Droit en vigueur Résultat de la première lecture1 

Proposition de la commission II Proposition du 
Conseil-exécutif III 

Majorité1 Minorité 

f le profil de base;     

g les profils standard;     

h les fonctionnalités qui permettent un 
profilage ou qui génèrent sous une 
autre forme des données person-
nelles particulièrement dignes de 
protection; 

h les fonctionnalités qui permettent un pro-
filage ou qui génèrent sous une autre 
forme des données personnelles parti-
culièrement dignes de protectionsen-
sibles; [DE: inchangé] 

   

i les autorités habilitées, en vertu de la 
législation spéciale, à accéder aux 
données dont la communication a 
été bloquée, conformément à l’ar-
ticle 14 LCPD;59) 

i les autorités habilitées, en vertu de la lé-
gislation spéciale, à accéder aux don-
nées dont la communication a été blo-
quée, conformément à l’article 14, ali-
néa 3 LCPD;60) 

   

k le moment et les autres modalités de 
la destruction des données person-
nelles; 

    

l les exigences particulières en matière 
de sécurité de l’information et de pro-
tection des données; 

    

m les autres détails d'ordre technique, 
organisationnel et financier; 

    

n d’éventuelles restrictions au traite-
ment de fichiers de données person-
nelles. 

    

Art.  11 
Vérification, application et publication de la réglementa-
tion des droits d‘accès 

    

                                                   
59) Rectifiée par la Commission de rédaction le 23 octobre 2020 en application de l’article 25 de la loi sur les publications officielles. 
60) Rectifiée par la Commission de rédaction le 23 octobre 2020 en application de l’article 25 de la loi sur les publications officielles. 
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1 Quiconque édicte une règlementation 
des droits d’accès conformément à 
l'article 8 la soumet au préalable à 
l’autorité de surveillance de la protec-
tion des données compétente afin 
qu’elle prenne position (art. 34, al. 1, 
lit. k LCPD). La prise de position peut 
prendre la forme d’une proposition mo-
tivée (art. 35, al. 3 LCPD). 

1 Quiconque édicte une règlementation 
des droits d’accès conformément à l'ar-
ticle 8 la soumet au préalable à l’autorité 
de surveillance de la protection des don-
nées compétente afin qu’elle prenne posi-
tion (art. 34, al. 1, lit. k LCPD). La prise de 
position peut. Elle émet des recommanda-
tions sur les mesures à prendre la forme 
d’une proposition motivée (art. 35, al. 3 
LCPD). 

   

2 L'unité administrative qui est respon-
sable d’un fichier centralisé de don-
nées personnelles s’assure que la ges-
tion des comptes d'utilisateur est con-
forme à la réglementation des droits 
d'accès. 

    

3 Elle publie les ordonnances des auto-
rités au sens de la LCo et de la LEgN 
sur internet, après leur publication se-
lon les prescriptions du droit commu-
nal. 

    

Art.  13 
Responsabilité des données 

    

1 L'autorité compétente, conformément 
à la législation spéciale, pour la saisie 
et la mise à jour de données person-
nelles répond de l'exactitude et de l'ex-
haustivité des caractères correspon-
dants dans les fichiers centralisés de 
données personnelles. 
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2 Le Conseil-exécutif peut prévoir que 
le droit de consulter ses données au 
sens de l'article 21, alinéa 4 LCPD 
puisse être exercé par la personne 
concernée directement, par voie élec-
tronique, dans les fichiers centralisés 
de données personnelles.   

2 Le Conseil-exécutif peut prévoir que le 
droitla consultation de consulter ses don-
nées au sens de l'article 21, alinéa 4 
LCPD puisse être exercéeffectuée par la 
personne concernée directement, par voie 
électronique, dans les fichiers centralisés 
de données personnelles.   

   

Art.  15 
Blocages des données et limitations de la communica-
tion des données 

    

1 Les blocages d’information et 
d’adresse au sens de l’article 13 LCPD 
ainsi que les limitations de la commu-
nication des données au sens de l’ar-
ticle 14 LCPD doivent être mis en 
œuvre dans les fichiers centralisés de 
données personnelles. 

1 Les blocages d’information et d’adresse 
au sens de l’article 13 LCPD ainsi que les 
limitations de la communication des don-
nées au sens de l’article 14 LCPD doivent 
être mis en œuvre dans les fichiers cen-
tralisés de données personnelles. 

   

2 La personne concernée peut deman-
der à l’autorité compétente d'effectuer 
ou de supprimer des blocages ou des 
limitations de la communication des 
données. 

    

Art.  18 
Tenue des registres par voie électronique 

    

1 Le canton exploite un fichier centra-
lisé de données personnelles pour ac-
complir les tâches prévues par la LHR 
et la loi du 12 septembre 1985 sur 
l'établissement et le séjour des 
Suisses (LES)61). 

    

                                                   
61) RSB 122.11 

https://www.belex.sites.be.ch/data/122.11/fr
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2 Ce fichier centralisé de données per-
sonnelles contient en particulier aussi 
ces données personnelles particulière-
ment dignes de protection: 

2 Ce fichier centralisé de données person-
nelles contient en particulier aussi ces 
données personnelles particulièrement 
dignes de protectionsensibles: [DE: in-
changé] 

   

a confession,     

b informations relatives à la sphère in-
time de la personne, en particulier à 
son état psychique, mental ou phy-
sique, 

    

c saisie des documents d'identité et 
autres documents officiels au sens 
de l’article 237, alinéa 2, lettre b du 
Code de procédure pénale suisse du 
5 octobre 2007 (Code de procédure 
pénale, CPP)62), 

    

d informations relatives à la protection 
de l’enfant et de l’adulte, 

    

e informations sur le ménage,     

f fonctionnalités au sens de l’article 7, 
alinéa 1, lettre h. 

    

3 Il sert aussi aux autorités pour ac-
complir leurs autres tâches légales. 

    

Art.  24 
Concours de normes et dispositions transitoires 

    

                                                   
62) RS 312.0 

https://db.clex.ch/link/Bund/312.0/fr
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1 L’article 5, alinéa 4, annexe 1 incluse, 
prime les dispositions contraires 
d’autres lois sur le traitement de don-
nées personnelles particulièrement 
dignes de protection dans les fichiers 
centralisés de données personnelles. 

1 L’article 5, alinéa 4, annexe 1 incluse, 
prime les dispositions contraires d’autres 
lois sur le traitement de données person-
nelles particulièrement dignes de protec-
tionsensibles dans les fichiers centralisés 
de données personnelles. [DE: inchangé] 

   

2 L’alinéa 1 s’applique jusqu’à ce que 
des lois spéciales règlent de manière 
exhaustive le traitement des données 
personnelles particulièrement dignes 
de protection dans leur champ d’appli-
cation. 

2 L’alinéa 1 s’applique jusqu’à ce que des 
lois spéciales règlent de manière exhaus-
tive le traitement des données person-
nelles particulièrement dignes de protec-
tionsensibles dans leur champ d’applica-
tion. [DE: inchangé] 

   

Art.  A1-1 
 

    

1 Les données, catégories de données 
et fonctionnalités au sens de l’article 5, 
alinéa 4 sont les suivantes: 

    

a confession,     

b informations relatives à la sphère in-
time de la personne, en particulier à 
son état psychique, mental ou phy-
sique, 

    

c saisie des documents d’identité et 
autres documents officiels au sens 
de l’article 237, alinéa 2, lettre b 
CPP, 

    

d informations relatives à la protection 
de l’enfant et de l’adulte, 
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e informations sur le ménage,     

f fonctionnalités au sens de l’article 7, 
alinéa 1, lettre h. 

    

2 Le traitement des données, catégo-
ries de données et fonctionnalités énu-
mérées est autorisé pour accomplir les 
tâches conformément aux lois ci-après 
si le principe de la proportionnalité est 
respecté (art. 5, al. 3 LCPD). 

2 Le traitement des données, catégories 
de données et fonctionnalités énumérées 
est autorisé pour accomplir les tâches 
conformément aux lois ci-après si le prin-
cipe de la proportionnalité est respecté 
(art. 5, al. 3 LCPD). 

   

Tableau 1     

 9. 
L'acte législatif 152.321 intitulé Loi sur les 
préfets et les préfètes du 28.03.2006 
(LPr) (état au 01.11.2020) est modifié 
comme suit: 

   

Art.  11a 
Lutte contre la violence domestique 

    

1 Dans le domaine de la lutte contre la 
violence domestique, le préfet ou la 
préfète peut notamment 

    

a prévoir un entretien avec la personne 
qui aurait fait preuve de violence en 
la citant à comparaître ou, si néces-
saire, en décernant un mandat 
d'amener à son encontre; 

    

https://www.belex.sites.be.ch/data/152.321/fr
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b recommander à la personne qui au-
rait fait preuve de violence de suivre 
un programme de prévention de la 
violence domestique ou de prendre 
d'autres mesures; 

    

c adresser la personne qui aurait fait 
preuve de violence à un service spé-
cialisé approprié. 

    

2 Les préfets et les préfètes concluent 
des conventions de coopération avec 
le Ministère public, les autorités de 
protection de l'enfant et de l'adulte, les 
autorités des migrations et, le cas 
échéant, avec d'autres autorités qui se 
voient attribuer des tâches contribuant 
à la lutte contre la violence domes-
tique. Il convient de réglementer dans 
celles-ci notamment les domaines con-
cernés par la coopération ainsi que 
l'échange d'informations. 

    

3 Des données personnelles, y compris 
celles qui sont particulièrement dignes 
de protection, peuvent être échangées 
entre les préfets et les préfètes d'une 
part et les autorités énumérées à l'ali-
néa 2, la Police cantonale et les ser-
vices spécialisés compétents d'autre 
part dans la mesure où cet échange 
est impérativement nécessaire à l'ac-
complissement des tâches légales des 
autorités et des services spécialisés 
concernés. 

3 Des données personnelles, y compris 
celles qui sont particulièrement dignes de 
protectiondes données sensibles, peuvent 
être échangées entre les préfets et les 
préfètes d'une part et les autorités énumé-
rées à l'alinéa 2, la Police cantonale et les 
services spécialisés compétents d'autre 
part dans la mesure où cet échange est 
impérativement nécessaire à l'accomplis-
sement des tâches légales des autorités 
et des services spécialisés concernés. 
[DE: inchangé] 
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4 La procédure du mandat de compa-
rution et du mandat d'amener est régie 
par analogie par les dispositions du 
code de procédure pénale suisse du 5 
octobre 2007 (code de procédure pé-
nale, CPP)63). 

    

 10. 
L'acte législatif 153.01 intitulé Loi sur le 
personnel du 16.09.2004 (LPers) (état au 
01.01.2024) est modifié comme suit: 

   

Art.  12a 
Principes 

    

1 Les données personnelles des 
agents et agentes résultant de l'utilisa-
tion de l'infrastructure électronique (art. 
12b) ne peuvent  

[DE: modifié]    

a être enregistrées (art. 12c) et éva-
luées (art. 12d) par les autorités can-
tonales responsables conformément 
à l'article 8 de la loi du 19 février 
1986 sur la protection des données 
(LCPD)64) que dans des buts définis; 

a être enregistrées (art. 12c) et évaluées 
(art. 12d) par les autorités cantonales 
responsables conformément à l'article 8 
de la loi du 19 février 1986 législation 
sur la protection des données (LCPD) 
que dans des buts définis; [DE: in-
changé] 

   

b être conservées par les autorités 
cantonales responsables conformé-
ment à l'article 8 LCPD qu’aussi 
longtemps que cela est nécessaire. 

    

                                                   
63) RS 312.0 
64) RSB 152.04 

https://www.belex.sites.be.ch/data/153.01/fr
https://db.clex.ch/link/Bund/312.0/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/152.04/fr
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2 Le traitement des données selon la 
présente section peut aussi concerner 
des données personnelles particulière-
ment dignes de protection ou des don-
nées permettant de dresser un profil 
de personnalité. 

2 Le traitement des données selon la pré-
sente section peut aussi concerner des 
données personnelles particulièrement 
dignes de protectionsensibles ou des don-
nées permettant de dresser un profil de 
personnalité. [DE: inchangé] 

   

3 Les dispositions de la présente sec-
tion 

    

a s'appliquent par analogie aux per-
sonnes visées à l'article 3, alinéas 5 
à 7; 

    

b ne s’appliquent pas lorsqu’une autre 
loi régit le traitement des données 
personnelles résultant de l’utilisation 
de l’infrastructure électronique. 

    

Art.  12f 
Système d’information sur le personnel 

    

1 La Direction des finances exploite, 
dans le cadre d’un progiciel de gestion 
intégré (PGI), un système d’informa-
tion sur le personnel dans lequel sont 
traitées les données personnelles né-
cessaires à l'accomplissement des 
tâches au sens de la présente loi.  
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2 Le numéro AVS selon la loi fédérale 
du 20 décembre 1946 sur l'assurance-
vieillesse et survivants (LAVS)65) est 
traité dans le système d'information 
sur le personnel.  

    

3 Dans la mesure où cela est impérati-
vement nécessaire à l'accomplisse-
ment des tâches au sens de la pré-
sente loi, sont traitées dans le système 
d'information sur le personnel des don-
nées personnelles particulièrement 
dignes de protection concernant  

3 Dans la mesure où cela est impérative-
ment nécessaire à l'accomplissement des 
tâches au sens de la présente loi, sont 
traitées dans le système d'information sur 
le personnel des données personnelles 
particulièrement dignes de protectionsen-
sibles concernant  [DE: inchangé] 

   

a l'appartenance religieuse,     

b les opinions et l'appartenance poli-
tiques, 

    

c l'évaluation des performances,     

d l'état de santé,     

e les mesures d'aide sociales ou 
d'assistance, 

e les mesures d'aide sociales ou de pro-
tection de l’enfant et de l’adulted'assis-
tance, 

   

f les procédures pénales ainsi que les 
sanctions administratives ou pé-
nales. 

    

4 Dans la mesure où cela est impérati-
vement nécessaire à l'accomplisse-
ment des tâches légales, 

    

                                                   
65) RS 831.10 

https://db.clex.ch/link/Bund/831.10/fr
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a il est possible d'accéder, dans le sys-
tème d'information sur le personnel, 
à des données particulièrement 
dignes de protection de fichiers cen-
tralisés de données personnelles du 
canton selon l’alinéa 3, y compris à 
des données antérieures; 

a il est possible d'accéder, dans le sys-
tème d'information sur le personnel, à 
des données particulièrement dignes de 
protectionsensibles de fichiers centrali-
sés de données personnelles du canton 
selon l’alinéa 3, y compris à des don-
nées antérieures; [DE: inchangé] 

   

b un profilage conforme à la législation 
en vigueur est admissible dans le 
système d’information sur le person-
nel. 

    

Art.  12g 
Communication de données personnelles 

    

1 Sous réserve des obligations particu-
lières de garder le secret, les autorités 
et institutions chargées d'exécuter la 
présente loi  

    

a peuvent communiquer des données 
personnelles à d'autres services can-
tonaux dans la mesure où cela est 
nécessaire à l’accomplissement des 
tâches; 

    

b peuvent communiquer des données 
particulièrement dignes de protection 
à d'autres service cantonaux dans la 
mesure où cela est impérativement 
nécessaire à l’accomplissement des 
tâches. 

b peuvent communiquer des données par-
ticulièrement dignes de protectionsen-
sibles à d'autres service cantonaux dans 
la mesure où cela est impérativement 
nécessaire à l’accomplissement des 
tâches. [DE: inchangé] 
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 11. 
L'acte législatif 153.41 intitulé Loi sur les 
caisses de pension cantonales du 
18.05.2014 (LCPC) (état au 01.01.2015) 
est modifié comme suit: 

   

Art.  35 
 

    

1 Le traitement des données est régi 
par la loi du 19 février 1986 sur la pro-
tection des données (LCPD)66). 

1 Le traitement des données est régi par 
la loi du 19 février 1986 législation sur la 
protection des données (LCPD). 

   

2 Dans la mesure où la législation fé-
dérale sur la prévoyance profession-
nelle vieillesse, survivants et invalidité 
contient des dispositions ayant trait à 
la protection des données, celles-ci 
doivent être appliquées. 

    

3 Les employeurs sont autorisés à 
fournir à la caisse de pension les don-
nées requises sous forme électro-
nique. 

    

 12. 
L'acte législatif 155.21 intitulé Loi sur la 
procédure et la juridiction administratives 
du 23.05.1989 (LPJA) (état au 
01.08.2023) est modifié comme suit: 

   

Art.  23 
Consultation du dossier 

    

                                                   
66) RSB 152.04 

https://www.belex.sites.be.ch/data/153.41/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/155.21/fr
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1 Les parties ont le droit de consulter le 
dossier de la procédure, à moins que 
des intérêts publics ou privés prépon-
dérants n'exigent que le secret soit 
gardé. 

    

2 Une pièce dont la consultation a été 
refusée à une partie ne peut être utili-
sée à son désavantage que si l'autorité 
lui en a communiqué, oralement ou par 
écrit, le contenu essentiel se rappor-
tant à l'affaire et lui a donné en outre 
l'occasion de s'exprimer et de fournir 
des contre-preuves. 

    

3 La loi du 19 février 1986 sur la pro-
tection des données (LCPD)67) s’ap-
plique en sus aux procédures adminis-
tratives. 

3 La loi du 19 février 1986 législation sur 
la protection des données (LCPD) s’ap-
pliques'applique en sus aux procédures 
administratives. 

   

 13. 
L'acte législatif 169.11 intitulé Loi sur le 
notariat du 22.11.2005 (LN) (état au 
01.06.2021) est modifié comme suit: 

   

Art.  20a 
Traitement de données extraites de fichiers centraux de 
données personnelles 

    

                                                   
67) RSB 152.04 

https://www.belex.sites.be.ch/data/169.11/fr
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1 Les notaires disposent, par l’intermé-
diaire d’une procédure d’appel, du pro-
fil de base conformément à l’article 4, 
alinéa 1, lettre d de la loi du 10 mars 
2020 sur les fichiers centralisés de 
données personnelles (LFDP)68) pour 
accomplir les tâches qui relèvent de 
leur activité principale au sens de l’ar-
ticle 20. 

    

2 Pour déterminer si une personne dis-
pose de la capacité d’exercer ses 
droits civils, les notaires ont en outre 
accès à des données particulièrement 
dignes de protection dans le domaine 
des mesures de protection de l’adulte 
par l’intermédiaire d’une procédure 
d’appel, mais sans fonctionnalités con-
formément à l’article 4, alinéa 1, lettre f 
LFDP. 

2 Pour déterminer si une personne dis-
pose de la capacité d’exercer ses droits 
civils, les notaires ont en outre accès à 
des données particulièrement dignes de 
protectionsensibles dans le domaine des 
mesures de protection de l’adulte par l’in-
termédiaire d’une procédure d’appel, mais 
sans fonctionnalités conformément à l’ar-
ticle 4, alinéa 1, lettre f LFDP. [DE: in-
changé] 

   

3 Si un ou une notaire utilise des don-
nées extraites de fichiers centraux de 
données personnelles à des fins 
autres que celles qui lui permettent 
d’accomplir son activité principale, le 
droit d’accès peut lui être retiré. Les 
mesures disciplinaires et de droit pénal 
sont réservées. 
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 14. 
L'acte législatif 213.316 intitulé Loi sur la 
protection de l’enfant et de l’adulte du 
01.02.2012 (LPEA) (état au 01.01.2022) 
est modifié comme suit: 

   

Art.  55 
Compétence du président ou de la présidente 
1. En général 

    

1 La compétence du président ou de la 
présidente porte sur 

    

a les décisions ordonnant la radiation 
du rôle; 

    

b les décisions d’irrecevabilité;     

c les décisions ordonnant des mesures 
provisionnelles (art. 445 CCS); 

    

d les décisions d’exécution;     

e les décisions au sens de la loi du 19 
février 1986 sur la protection des 
données (LCPD)69) et 

e les décisions au sens de la loi du 19 fé-
vrier 1986 législation sur la protection 
des données (LCPD) et 

   

f toutes les décisions incidentes sépa-
rément susceptibles de recours, y 
compris en matière d’assistance judi-
ciaire gratuite. 
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 15. 
L'acte législatif 213.319 intitulé Loi sur les 
prestations particulières d’encouragement 
et de protection destinées aux enfants du 
03.12.2020 (LPEP) (état au 01.01.2022) 
est modifié comme suit: 

   

Art.  38 
Examen des prestations et rapport 

    

1 Le service compétent de la Direction 
de l’intérieur et de la justice peut re-
cueillir toutes les données liées aux 
prestations et à l’exploitation auprès 
des prestataires dont les activités re-
quièrent une autorisation ou une an-
nonce, dans la mesure où l’accomplis-
sement des tâches au sens de la pré-
sente loi l’exige impérativement, et 
peut traiter ces données, y compris les 
données personnelles et les données 
personnelles particulièrement dignes 
de protection. 

1 Le service compétent de la Direction de 
l’intérieur et de la justice peut recueillir 
toutes les données liées aux prestations 
et à l’exploitation auprès des prestataires 
dont les activités requièrent une autorisa-
tion ou une annonce, dans la mesure où 
l’accomplissement des tâches au sens de 
la présente loi l’exige impérativement, et 
peut traiter ces données, y compris les 
données personnelles et les données per-
sonnelles particulièrement dignes de pro-
tectionsensibles. [DE: inchangé] 

   

2 Si un contrat de prestations au sens 
de l’article 15 a été conclu, les don-
nées nécessaires à l’examen de la 
qualité de la prestation convenue et de 
ses coûts, en particulier, peuvent être 
recueillies et traitées. 

    

https://www.belex.sites.be.ch/data/213.319/fr


- 87 -  
 
 

           = renvoyé au Conseil-exécutif ou à la commission en première lecture 

Droit en vigueur Résultat de la première lecture1 

Proposition de la commission II Proposition du 
Conseil-exécutif III 

Majorité1 Minorité 

3 Le service compétent de la Direction 
de l’intérieur et de la justice peut aussi 
recueillir les données mentionnées à 
l’alinéa 1 auprès des commanditaires 
de prestations et les traiter, dans la 
mesure où la planification de l’offre 
semble l’exiger. 

    

4 Les services sollicités doivent mettre 
les données gratuitement à disposition. 

    

Art.  39 
Traitement des données par les commanditaires de 
prestations 

    

1 Dans le cadre de l’accomplissement 
de leurs tâches au sens de la présente 
loi, les commanditaires de prestations 
traitent des données, y compris des 
données personnelles et des données 
personnelles particulièrement dignes 
de protection concernant des enfants 
et leurs familles. 

1 Dans le cadre de l’accomplissement de 
leurs tâches au sens de la présente loi, 
les commanditaires de prestations traitent 
des données, y compris des données per-
sonnelles et des données personnelles 
particulièrement dignes de protectionsen-
sibles concernant des enfants et leurs fa-
milles. [DE: inchangé] 

   

2 Ils peuvent se procurer les données 
personnelles nécessaires à l’accom-
plissement de leurs tâches auprès 
d’autres organes publics ou de tiers si 
les prestations doivent être attribuées 
ou ordonnées pour des enfants ayant 
un besoin particulier d’encouragement 
et de protection. 
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3 Les informations sur les données fis-
cales des personnes tenues de contri-
buer au sens des articles 34 et 35 peu-
vent être demandées par les comman-
ditaires de prestations ou par le ser-
vice compétent de la Direction de l’in-
térieur et de la justice aux autorités fis-
cales si les informations nécessaires 
au calcul de la participation aux coûts 
ne peuvent pas être obtenues directe-
ment auprès de ces personnes. 

    

4 Les services sollicités doivent mettre 
les données gratuitement à disposition. 

    

 16. 
L'acte législatif 271.1 intitulé Loi portant 
introduction du code de procédure civile, 
du code de procédure pénale et de la loi 
sur la procédure pénale applicable aux 
mineurs du 11.06.2009 (LiCPM) (état au 
01.01.2024) est modifié comme suit: 

   

Art.  3 
Consultation et conservation des dossiers 

    

1 La consultation des dossiers est ré-
gie, 

1 La consultation des dossiers est régie, 
[DE: inchangé] 

   

a dans le cas des procédures pen-
dantes, par le code de procédure ci-
vile ou le code de procédure pénale, 

a danspar le cas des procédures pen-
dantes, pardroit de procédure appli-
cable, soit le code de procédure civile 
ou le code de procédure pénale, ou, 
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b dans le cas des procédures closes, 
par la loi du 19 février 1986 sur la 
protection des données (LCPD)70), 
par la loi du 2 novembre 1993 sur 
l'information et l'aide aux médias 
(LIAM)71) et par les dispositions ci-
après. 

b dans le cas des procédures closes, par 
la loi du 19 février 1986 législation sur la 
protection des données (LCPD)l’infor-
mation et l’aide au médias, par la loi du 
2 novembre 1993 législation sur l'infor-
mation et l'aide aux médias (LIAM)la 
protection des données et par les dispo-
sitions ci-après. 

   

2 L'autorité qui a conduit la procédure 
statue sur les demandes de consulta-
tion du dossier d'une procédure close. 
La procédure est régie par les disposi-
tions de la loi du 23 mai 1989 sur la 
procédure et la juridiction administra-
tives (LPJA)72). 

    

3 Les décisions rendues en application 
de l'alinéa 2 sont susceptibles de re-
cours devant l'autorité de surveillance 
compétente au sens de l'article 13, ali-
néas 2 et 4 LOJM, conformément aux 
dispositions de la loi sur la procédure 
et la juridiction administratives. 

    

4 La conservation des dossiers des tri-
bunaux civils, des tribunaux pénaux, 
du Tribunal des mineurs ainsi que du 
Ministère public est régie par la loi du 
31 mars 2009 sur l'archivage 
(LArch)73). 
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71) RSB 107.1 
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 17. 
L'acte législatif 341.1 intitulé Loi sur l'exé-
cution judiciaire du 23.01.2018 (LEJ) (état 
au 01.01.2022) est modifié comme suit: 

   

Art.  23 
Traitement de données 

    

1 Les autorités compétentes pour l'ap-
plication de la présente loi peuvent 
traiter des données personnelles, y 
compris des données personnelles 
particulièrement dignes de protection, 
et procéder au profilage dans la me-
sure où elles en ont besoin pour ac-
complir les tâches qui leur incombent 
de par la loi. 

1 Les autorités compétentes pour l'appli-
cation de la présente loi peuvent traiter 
des données personnelles, y compris des 
données personnelles particulièrement 
dignes de protectionsensibles, et procé-
der au profilage dans la mesure où elles 
en ont besoin pour accomplir les tâches 
qui leur incombent de par la loi. [DE: in-
changé] 

   

2 Elles peuvent utiliser des instruments 
techniques pour le traitement de don-
nées, en particulier 

    

a pour la surveillance visuelle et l'enre-
gistrement de données dans des éta-
blissements d'exécution et des véhi-
cules, 

    

b pour la surveillance électronique au 
sens du CP, 

    

c pour l'application d'interdictions de 
contact et d'interdictions géogra-
phiques au sens du CP, du DPMin et 
du CPM, 
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d pour la surveillance de mesures de 
substitution au sens du CPP, 

    

e pour la surveillance du respect des 
règles de conduite et des conditions 
ordonnées par le service compétent 
de la Direction de la sécurité. 

    

3 Le Conseil-exécutif règle par voie 
d'ordonnance le traitement et, en parti-
culier, l'exploitation et la destruction de 
données personnelles. 

    

Art.  24 
Échange de données entre autorités 

    

1 Les autorités compétentes pour l'ap-
plication de la présente loi peuvent, 
sous réserve d'obligations particulières 
de garder le secret, s'échanger des 
données personnelles, y compris 
celles qui sont particulièrement dignes 
de protection, ou en échanger avec 
d'autres autorités, dans la mesure ren-
due nécessaire par l'accomplissement 
des tâches qui incombent aux autorités 
concernées de par la loi. 

1 Les autorités compétentes pour l'appli-
cation de la présente loi peuvent, sous ré-
serve d'obligations particulières de garder 
le secret, s'échanger des données per-
sonnelles, y compris celles qui sont parti-
culièrement dignes de protectiondes don-
nées sensibles, ou en échanger avec 
d'autres autorités, dans la mesure rendue 
nécessaire par l'accomplissement des 
tâches qui incombent aux autorités con-
cernées de par la loi. [DE: inchangé] 

   

2 Sont notamment considérés comme 
autres autorités 

    

a les autorités pénales,     

b les autorités des migrations,     

c les services d'aide aux victimes,     
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d les autorités de protection de l'enfant 
et de l'adulte, 

    

e les offices AI,     

f les offices régionaux de placement,     

g les caisses de compensation,     

h les services sociaux des communes,     

i les autorités fiscales,     

k les offices des poursuites et faillites.     

3 Le service compétent de la Direction 
de la sécurité peut permettre aux auto-
rités suivantes d'accéder aux données 
personnelles des personnes détenues, 
y compris celles qui sont particulière-
ment dignes de protection, par une 
procédure d'appel électronique: 

3 Le service compétent de la Direction de 
la sécurité peut permettre aux autorités 
suivantes d'accéder aux données person-
nelles des personnes détenues, y compris 
celles qui sont particulièrement dignes de 
protectiondes données sensibles, par une 
procédure d'appel électronique: [DE: in-
changé] 
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a Police cantonale, dans la mesure où 
elle en a besoin pour accomplir des 
tâches policières lorsqu'elle appré-
hende des personnes afin de contrô-
ler leur identité, lorsqu'elle effectue 
une recherche ou lorsqu'elle applique 
la loi fédérale du 18 décembre 2015 
relative à la Convention internatio-
nale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions for-
cées74); 

    

b autorités pénales, dans la mesure où 
elles en ont besoin pour procéder à 
des recherches du lieu de séjour. 

    

4 Dans le cadre de l'accomplissement 
de tâches au sens de la LPol, en parti-
culier pour écarter des dangers con-
crets pour la sécurité et l'ordre publics, 
réprimer des troubles, empêcher la 
commission imminente d'actes punis-
sables ou interrompre la commission 
de tels actes, le service compétent de 
la Direction de la sécurité peut, sous 
réserve d'obligations particulières de 
garder le secret, communiquer des 
données personnelles de personnes 
détenues, y compris celles qui sont 
particulièrement dignes de protection, 
à la Police cantonale, dans la mesure 
nécessaire. 

4 Dans le cadre de l'accomplissement de 
tâches au sens de la LPol, en particulier 
pour écarter des dangers concrets pour la 
sécurité et l'ordre publics, réprimer des 
troubles, empêcher la commission immi-
nente d'actes punissables ou interrompre 
la commission de tels actes, le service 
compétent de la Direction de la sécurité 
peut, sous réserve d'obligations particu-
lières de garder le secret, communiquer 
des données personnelles de personnes 
détenues, y compris celles qui sont parti-
culièrement dignes de protectiondes don-
nées sensibles, à la Police cantonale, 
dans la mesure nécessaire. [DE: in-
changé] 
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Art.  25 
Échange de données avec des spécialistes et des éta-
blissements et personnes privés impliqués 

    

1 Les spécialistes et les établissements 
et personnes privés chargés de tâches 
d'exécution peuvent consulter les don-
nées personnelles des personnes dé-
tenues, y compris celles qui sont parti-
culièrement dignes de protection, dans 
la mesure où ils en ont besoin pour ac-
complir des tâches légales ou contrac-
tuelles. 

1 Les spécialistes et les établissements et 
personnes privés chargés de tâches 
d'exécution peuvent consulter les don-
nées personnelles des personnes déte-
nues, y compris celles qui sont particuliè-
rement dignes de protectionles données 
sensibles, dans la mesure où ils en ont 
besoin pour accomplir des tâches légales 
ou contractuelles. [DE: inchangé] 

   

2 Ils font part à l'autorité d'exécution et 
à la direction de l'établissement de 
leurs conclusions, diagnostics et prévi-
sions dans la mesure permise par 
leurs obligations particulières de gar-
der le secret. L'article 27 est réservé. 
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3 Les spécialistes et les établissements 
et personnes privés qui sont chargés 
de l'exécution d'une mesure de droit 
pénal concernant des adultes ou qui 
dispensent une thérapie ordonnée par 
l'autorité d'exécution doivent communi-
quer à cette dernière, à la direction de 
l'établissement et aux autorités pé-
nales les informations pertinentes pour 
évaluer les efforts de socialisation, le 
degré de préparation à la libération et 
la mise en danger de la sécurité pu-
blique par la personne détenue; ils 
n'ont pas besoin, pour ce faire, d'être 
libérés de leurs obligations particu-
lières de garder le secret. 

    

Art.  26 
Communication de données à des tiers 

    

1 Les agents et agentes du service 
compétent de la Direction de la sécu-
rité ainsi que les spécialistes et les éta-
blissements et personnes privés impli-
qués peuvent communiquer des don-
nées personnelles, y compris celles 
qui sont particulièrement dignes de 
protection, à des tiers dans la mesure 
où ces derniers en ont besoin pour ac-
complir des tâches légales ou contrac-
tuelles et où le secret professionnel le 
leur permet. 

1 Les agents et agentes du service com-
pétent de la Direction de la sécurité ainsi 
que les spécialistes et les établissements 
et personnes privés impliqués peuvent 
communiquer des données personnelles, 
y compris celles qui sont particulièrement 
dignes de protectiondes données sen-
sibles, à des tiers dans la mesure où ces 
derniers en ont besoin pour accomplir des 
tâches légales ou contractuelles et où le 
secret professionnel le leur permet. [DE: 
inchangé] 

   

2 Le droit à l'information dont jouissent 
les victimes, leurs proches ou des tiers 
en vertu du CP est réservé. 

    



- 96 -  
 
 

           = renvoyé au Conseil-exécutif ou à la commission en première lecture 

Droit en vigueur Résultat de la première lecture1 

Proposition de la commission II Proposition du 
Conseil-exécutif III 

Majorité1 Minorité 

 18. 
L'acte législatif 410.11 intitulé Loi sur les 
Eglises nationales bernoises du 
21.03.2018 (Loi sur les Eglises natio-
nales, LEgN) (état au 01.01.2020) est mo-
difié comme suit: 

   

Art.  19 
Accès des paroisses et des paroisses générales aux 
données 

    

1 Les paroisses et les paroisses géné-
rales ont accès, selon une procédure 
d’appel ou d’annonce, aux données 
des registres du contrôle des habitants 
des communes de domicile dont elles 
ont besoin pour enregistrer leurs 
membres, tenir le registre des votants 
ou accomplir les tâches que le droit de 
l’Eglise nationale leur attribue. 

    

2 Les directions d’école leur communi-
quent gratuitement les listes de classe 
et les autres données nécessaires à 
l’organisation de l’enseignement reli-
gieux. 

    

3 L'accès aux données au sens des ali-
néas 1 et 2 porte aussi, dans la me-
sure où il est nécessaire, sur des don-
nées particulièrement dignes de pro-
tection. 

3 L'accès aux données au sens des ali-
néas 1 et 2 porte aussi, dans la mesure 
où il est nécessaire, sur des données par-
ticulièrement dignes de protectionsen-
sibles. [DE: inchangé] 

   

Art.  21 
Prescriptions complémentaires sur la protection des 
données 
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1 En matière de protection des don-
nées, les Eglises nationales peuvent, 
pour leurs propres besoins, édicter des 
prescriptions complétant ou précisant 
la législation cantonale sur la protec-
tion des données. 

    

2 Elles peuvent échanger des données 
particulièrement dignes de protection 
relatives à leurs membres, dans le 
cadre de la coopération au sein de 
leurs organisations propres ou avec 
d’autres Eglises nationales, pour au-
tant que l’accomplissement de leurs 
tâches ecclésiastiques l’exige. 

2 Elles peuvent échanger des données 
particulièrement dignes de protectionsen-
sibles relatives à leurs membres, dans le 
cadre de la coopération au sein de leurs 
organisations propres ou avec d’autres 
Eglises nationales, pour autant que l’ac-
complissement de leurs tâches ecclésias-
tiques l’exige. [DE: inchangé] 

   

 19. 
L'acte législatif 410.51 intitulé Loi concer-
nant les communautés israélites du 
28.01.1997 (état au 01.11.2020) est modi-
fié comme suit: 

   

Art.  6 
Accès aux données 

    

1 Les communautés israélites ont ac-
cès, selon une procédure d’appel ou 
d’annonce, aux données des registres 
du contrôle des habitants des com-
munes de domicile dont elles ont be-
soin pour enregistrer leurs membres, 
tenir le registre des votants ou accom-
plir leurs tâches. 
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1a L’accès aux données au sens de 
l'alinéa 1 porte aussi, dans la mesure 
où il est nécessaire, sur des données 
particulièrement dignes de protection. 

1a L’accès aux données au sens de l'ali-
néa 1 porte aussi, dans la mesure où il 
est nécessaire, sur des données particu-
lièrement dignes de protectionsensibles. 
[DE: inchangé] 

   

2 …     

Art.  7 
Enseignement religieux 

    

1 Les communautés israélites peuvent 
utiliser des locaux scolaires pour l'en-
seignement religieux, conformément à 
la législation sur l'école obligatoire. 

    

2 Les directions d’école leur communi-
quent gratuitement les listes de classe 
et les autres données nécessaires à 
l’organisation de l’enseignement reli-
gieux. 

    

3 L’accès aux données au sens de l'ali-
néa 2 porte aussi, dans la mesure où il 
est nécessaire, sur des données parti-
culièrement dignes de protection. 

3 L’accès aux données au sens de l'alinéa 
2 porte aussi, dans la mesure où il est né-
cessaire, sur des données particulière-
ment dignes de protectionsensibles. [DE: 
inchangé] 

   

 20. 
L'acte législatif 432.210 intitulé Loi sur 
l'école obligatoire du 19.03.1992 (LEO) 
(état au 01.01.2022) est modifié comme 
suit: 

   

Art.  21d 
Collaboration 
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1 Le service compétent de la Direction 
de l’instruction publique et de la culture 
collabore avec les personnes actives 
dans les domaines scolaire, thérapeu-
tique, médical et social, les établisse-
ments publics et privés, les autorités 
administratives ainsi qu’avec toutes les 
autorités judiciaires pénales et civiles 
pour évaluer les besoins de l’enfant en 
matière d’offre spécialisée de l’école 
obligatoire, pour autant que ceux-ci et 
celles-ci soient en contact avec l’enfant 
concerné. 

    

2 Ces autorités, établissements et per-
sonnes sont tenus de fournir les infor-
mations demandées. Le secret profes-
sionnel est réservé. 

    

3 La communication de données est 
régie par la législation sur la protection 
des données. De plus, les autorités, 
établissements et personnes visés à 
l’alinéa 1 ainsi que le service compé-
tent de la Direction de l’instruction pu-
blique et de la culture peuvent échan-
ger au cas par cas des données per-
sonnelles, y compris des données par-
ticulièrement dignes de protection pou-
vant en particulier porter sur la santé 
ainsi que sur l'environnement familial, 
social et scolaire, si celles-ci sont im-
pérativement nécessaires à l'accom-
plissement de la tâche légale concer-
née. Les obligations particulières de 
garder le secret sont réservées. 

3 La communication de données est régie 
par la législation sur la protection des 
données. De plus, les autorités, établisse-
ments et personnes visés à l’alinéa 1 ainsi 
que le service compétent de la Direction 
de l’instruction publique et de la culture 
peuvent échanger au cas par cas des 
données personnelles, y compris des 
données particulièrement dignes de pro-
tectionsensibles pouvant en particulier 
porter sur la santé ainsi que sur l'environ-
nement familial, social et scolaire, si 
celles-ci sont impérativement néces-
saires à l'accomplissement de la tâche lé-
gale concernée. Les obligations particu-
lières de garder le secret sont réservées. 
[DE: inchangé] 
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Art.  73 
Protection des données 

    

1 Le traitement et la communication 
des données personnelles d’élèves 
sont régis par la législation sur la pro-
tection des données. 

    

2 De plus, les personnes chargées de 
l’exécution de la présente loi peuvent 
se communiquer au cas par cas les 
données d’élèves, y compris les don-
nées particulièrement dignes de pro-
tection, qui sont impérativement né-
cessaires pour l’accomplissement des 
différentes tâches légales. Les obliga-
tions particulières de garder le secret 
sont réservées. 

2 De plus, les personnes chargées de 
l’exécution de la présente loi peuvent se 
communiquer au cas par cas les données 
d’élèves, y compris les données particu-
lièrement dignes de protectionsensibles, 
qui sont impérativement nécessaires pour 
l’accomplissement des différentes tâches 
légales. Les obligations particulières de 
garder le secret sont réservées. [DE: in-
changé] 

   

3 De plus, les personnes chargées de 
l’exécution de la présente loi peuvent 
communiquer les données d’élèves, y 
compris les données particulièrement 
dignes de protection, aux autorités des 
écoles dont sont issus les élèves ou de 
celles qui les accueillent, si la commu-
nication des données contribue à l’as-
surance-qualité des décisions d’orien-
tation. 

3 De plus, les personnes chargées de 
l’exécution de la présente loi peuvent 
communiquer les données d’élèves, y 
compris les données particulièrement 
dignes de protectionsensibles, aux autori-
tés des écoles dont sont issus les élèves 
ou de celles qui les accueillent, si la com-
munication des données contribue à l’as-
surance-qualité des décisions d’orienta-
tion. [DE: inchangé] 

   

4 Le traitement et la communication de 
données dans le cadre de la collabora-
tion interinstitutionnelle (CII) sont régis 
par la législation cantonale sur le mar-
ché du travail. 
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5 Le Conseil-exécutif règle par voie 
d’ordonnance le traitement des don-
nées personnelles qui ne sont pas par-
ticulièrement dignes de protection. 

5 Le Conseil-exécutif règle par voie d’or-
donnance le traitement des données per-
sonnelles qui ne sont pas particulièrement 
dignes de protectionsensibles. [DE: in-
changé] 

   

 21. 
L'acte législatif 433.12 intitulé Loi sur les 
écoles moyennes du 27.03.2007 (LEM) 
(état au 01.01.2023) est modifié comme 
suit: 

   

Art.  67 
Protection des données 

    

1 Le traitement et la communication 
des données personnelles d’élèves 
sont régis par la législation sur la pro-
tection des données. 

    

2 De plus, les personnes chargées de 
l’exécution de la présente loi peuvent 
se communiquer au cas par cas les 
données d’élèves, y compris les don-
nées particulièrement dignes de pro-
tection, qui sont impérativement né-
cessaires pour l’accomplissement des 
différentes tâches légales. Les obliga-
tions particulières de garder le secret 
sont réservées. 

2 De plus, les personnes chargées de 
l’exécution de la présente loi peuvent se 
communiquer au cas par cas les données 
d’élèves, y compris les données particu-
lièrement dignes de protectionsensibles, 
qui sont impérativement nécessaires pour 
l’accomplissement des différentes tâches 
légales. Les obligations particulières de 
garder le secret sont réservées. [DE: in-
changé] 

   

https://www.belex.sites.be.ch/data/433.12/fr
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3 De plus, les personnes chargées de 
l’exécution de la présente loi peuvent 
communiquer les données d’élèves, y 
compris les données particulièrement 
dignes de protection, aux autorités des 
écoles dont sont issus les élèves, si la 
communication des données contribue 
à l’assurance-qualité des décisions 
d’orientation. 

3 De plus, les personnes chargées de 
l’exécution de la présente loi peuvent 
communiquer les données d’élèves, y 
compris les données particulièrement 
dignes de protectionsensibles, aux autori-
tés des écoles dont sont issus les élèves, 
si la communication des données contri-
bue à l’assurance-qualité des décisions 
d’orientation. [DE: inchangé] 

   

4 Le traitement et la communication de 
données dans le cadre de la collabora-
tion interinstitutionnelle (CII) sont régis 
par la législation cantonale sur le mar-
ché du travail. 

    

5 Le Conseil-exécutif règle par voie 
d’ordonnance le traitement des don-
nées personnelles qui ne sont pas par-
ticulièrement dignes de protection. 

5 Le Conseil-exécutif règle par voie d’or-
donnance le traitement des données per-
sonnelles qui ne sont pas particulièrement 
dignes de protectionsensibles. [DE: in-
changé] 

   

 22. 
L'acte législatif 435.11 intitulé Loi sur la 
formation professionnelle, la formation 
continue et l'orientation professionnelle du 
14.06.2005 (LFOP) (état au 01.11.2020) 
est modifié comme suit: 

   

Art.  57a 
Protection des données 

    

1 Le traitement et la communication 
des données personnelles de per-
sonnes en formation est régi par la lé-
gislation sur la protection des données. 

    

https://www.belex.sites.be.ch/data/435.11/fr
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2 De plus, les personnes chargées de 
l’exécution de la présente loi peuvent 
se communiquer au cas par cas les 
données de personnes en formation, y 
compris les données particulièrement 
dignes de protection, qui sont impérati-
vement nécessaires pour l’accomplis-
sement des différentes tâches légales. 
Les obligations particulières de garder 
le secret sont réservées. 

2 De plus, les personnes chargées de 
l’exécution de la présente loi peuvent se 
communiquer au cas par cas les données 
de personnes en formation, y compris les 
données particulièrement dignes de pro-
tectionsensibles, qui sont impérativement 
nécessaires pour l’accomplissement des 
différentes tâches légales. Les obligations 
particulières de garder le secret sont ré-
servées. [DE: inchangé] 

   

3 De plus, les personnes chargées de 
l’exécution de la présente loi peuvent 
communiquer les données de per-
sonnes en formation, y compris les 
données particulièrement dignes de 
protection, aux autorités des écoles 
dont sont issues les personnes en for-
mation, si ces informations contribuent 
à l’assurance-qualité des décisions 
d’orientation. 

3 De plus, les personnes chargées de 
l’exécution de la présente loi peuvent 
communiquer les données de personnes 
en formation, y compris les données parti-
culièrement dignes de protectionsen-
sibles, aux autorités des écoles dont sont 
issues les personnes en formation, si ces 
informations contribuent à l’assurance-
qualité des décisions d’orientation. [DE: 
inchangé] 

   

4 Le traitement et la communication de 
données dans le cadre de la collabora-
tion interinstitutionnelle (CII) sont régis 
par la législation cantonale sur le mar-
ché du travail. 

    

 23. 
L'acte législatif 437.11 intitulé Loi canto-
nale sur l'encouragement du sport du 
07.12.2021 (LCESp) (état au 01.02.2024) 
est modifié comme suit: 

   

Art.  24 
Traitement des données 

    

https://www.belex.sites.be.ch/data/437.11/fr
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1 Les services compétents en matière 
sportive du canton et des communes 
sont habilités à traiter des données 
personnelles, dans la mesure où cela 
est nécessaire à l'accomplissement 
de leurs tâches légales. 

    

2 Ils sont habilités à traiter des don-
nées personnelles particulièrement 
dignes de protection relatives à la 
santé, dans la mesure où cela est im-
pérativement nécessaire à l'accomplis-
sement de leurs tâches légales. 

2 Ils sont habilités à traiter des données 
personnelles particulièrement dignes de 
protectionsensibles relatives à la santé, 
dans la mesure où cela est impérative-
ment nécessaire à l'accomplissement de 
leurs tâches légales. [DE: inchangé] 

   

3 Ils sont habilités, dans le cadre fixé 
par les alinéas 1 et 2, à traiter des don-
nées figurant dans des fichiers centra-
lisés de données personnelles selon la 
loi du 10 mars 2020 sur les fichiers 
centralisés de données personnelles 
(LFDP)75). 

    

 24. 
L'acte législatif 551.1 intitulé Loi sur la po-
lice du 10.02.2019 (LPol) (état au 
01.08.2024) est modifié comme suit: 

   

Art.  66 
 

    

                                                   
75) RSB 152.05 

https://www.belex.sites.be.ch/data/551.1/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/152.05/fr


- 105 -  
 
 

           = renvoyé au Conseil-exécutif ou à la commission en première lecture 

Droit en vigueur Résultat de la première lecture1 

Proposition de la commission II Proposition du 
Conseil-exécutif III 

Majorité1 Minorité 

1 Les organisations de sécurité et de 
sauvetage qui opèrent sur le territoire 
cantonal peuvent, d'entente avec la 
Police cantonale, dépêcher à la cen-
trale cantonale d'alarme et d'engage-
ment visée à l'article 9, alinéa 1, lettre 
d des collaborateurs et collaboratrices 
disposant des connaissances tech-
niques requises. 

    

2 Les collaborateurs et collaboratrices 
de la Police cantonale et des organisa-
tions visées à l'alinéa 1 actifs au sein 
de la centrale cantonale d'alarme et 
d'engagement peuvent, au cas par 
cas, se transmettre des données per-
sonnelles, y compris des données par-
ticulièrement dignes de protection, ou 
les communiquer à des tiers, dans la 
mesure où une telle divulgation est né-
cessaire à l'accomplissement de leurs 
tâches ou de celles du ou de la desti-
nataire. 

2 Les collaborateurs et collaboratrices de 
la Police cantonale et des organisations 
visées à l'alinéa 1 actifs au sein de la cen-
trale cantonale d'alarme et d'engagement 
peuvent, au cas par cas, se transmettre 
des données personnelles, y compris des 
données particulièrement dignes de pro-
tectionsensibles, ou les communiquer à 
des tiers, dans la mesure où une telle di-
vulgation est nécessaire à l'accomplisse-
ment de leurs tâches ou de celles du ou 
de la destinataire. [DE: inchangé] 

   

3 Ils sont soumis au secret de fonction.     

Art.  109f 
7. Contrôles 

    

1 La Police cantonale consigne au 
moins les éléments suivants dans un 
procès-verbal: 

    

a les heures d'utilisation et les empla-
cements des dispositifs mis en place, 
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b le nombre de saisies automatiques 
effectuées, 

    

c les concordances établies grâce à la 
comparaison automatisée, 

    

d l'analyse, la communication et la des-
truction de données. 

    

2 L'autorité cantonale de surveillance 
de la protection des données contrôle 
régulièrement si les dispositions de la 
présente sous-section sont respectées 
et publie ses constatations. 

2 L'autorité cantonale de surveillance de la 
protection des données contrôle régulière-
ment si les dispositions de la présente 
sous-section sont respectées et publie 
ses constatations. 

   

Art.  141 
Traitement des données 

    

1 Le traitement des données est régi 
par les dispositions de la LCPD, pour 
autant que la présente loi n'en dispose 
pas autrement. Le droit fédéral et la lé-
gislation spéciale sont réservés. 

1 Le traitement des données est régi par 
les dispositions dela législation sur la 
LCPDprotection des données, pour autant 
que la présente loi n'en dispose pas au-
trement. Le droit fédéral et la législation 
spéciale sont réservés. 

   

2 Les autorités visées à l'article 2, ali-
néa 1 sont autorisées à traiter des 
données personnelles, y compris des 
données particulièrement dignes de 
protection, dans la mesure où cela est 
nécessaire à l'accomplissement des 
tâches qui leur sont attribuées par la 
présente loi. 

2 Les autorités visées à l'article 2, alinéa 1 
sont autorisées à traiter des données per-
sonnelles, y compris des données particu-
lièrement dignes de protectionsensibles, 
dans la mesure où cela est nécessaire à 
l'accomplissement des tâches qui leur 
sont attribuées par la présente loi. [DE: in-
changé] 
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3 La Police cantonale peut procéder au 
profilage, s'il y a lieu de croire qu'une 
personne a commis, commet ou plani-
fie un crime ou un délit, ou qu'elle ex-
pose la sécurité publique à un danger 
concret ou l'a fait dans le passé. 

    

Art.  144 
Transmission de données personnelles 
1. Par la Police cantonale 

    

1 La Police cantonale peut, au cas par 
cas, communiquer des données per-
sonnelles, y compris des données par-
ticulièrement dignes de protection, à 
des autorités de la Confédération ou 
d'autres cantons et à d'autres autorités 
du canton et des communes, dans la 
mesure où cela est nécessaire à l'ac-
complissement, par elle-même ou par 
l'autorité destinataire, de tâches au 
sens de la présente loi. 

1 La Police cantonale peut, au cas par 
cas, communiquer des données person-
nelles, y compris des données particuliè-
rement dignes de protectionsensibles, à 
des autorités de la Confédération ou 
d'autres cantons et à d'autres autorités du 
canton et des communes, dans la mesure 
où cela est nécessaire à l'accomplisse-
ment, par elle-même ou par l'autorité des-
tinataire, de tâches au sens de la pré-
sente loi. [DE: inchangé] 

   

2 En matière internationale, les disposi-
tions spéciales du droit fédéral, notam-
ment celles du CPP relatives à l'en-
traide judiciaire et celles de la loi fédé-
rale du 20 mars 1981 sur l'entraide in-
ternationale en matière pénale (loi sur 
l'entraide pénale internationale, 
EIMP)76), sont réservées. 

    

                                                   
76) RS 351.1 

https://db.clex.ch/link/Bund/351.1/fr
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3 L'échange direct de données, sur de-
mande ou spontané, avec des autori-
tés étrangères de police ou de pour-
suite pénale liées à la Suisse par l'un 
des accords d'association à Schengen 
(Etats Schengen) est régi par la loi fé-
dérale du 12 juin 2009 sur l'échange 
d'informations entre les autorités de 
poursuite pénale de la Confédération 
et celles des autres Etats Schengen 
(loi sur l'échange d'informations 
Schengen, LEIS)77) et l'article 355c 
CP. 

3 L'échange direct de données, sur de-
mande ou spontané, avec des autorités 
étrangères de police ou de poursuite pé-
nale liées à la Suisse par l'un des accords 
d'association à Schengen (Etats Schen-
gen) est régi par la loi fédérale du 12 juin 
200921 mars 2025 sur l'échange d'infor-
mations entre les autorités de poursuite 
pénale de la ConfédérationSuisse et 
celles des autres États Schengen (loi sur 
l'échange d'informations Schengen, 
LEIS)78) et l'article 355c CP. 

   

Art.  145 
2. Par d'autres autorités cantonales et par des autorités 
communales 

    

1 Les autorités visées à l'article 2, ali-
néa 1, lettre b peuvent, au cas par cas, 
communiquer des données person-
nelles, y compris des données particu-
lièrement dignes de protection, dans la 
mesure où cela est nécessaire à l'ac-
complissement, par elles-mêmes ou 
par l'autorité destinataire, de tâches au 
sens de la présente loi. 

1 Les autorités visées à l'article 2, alinéa 
1, lettre b peuvent, au cas par cas, com-
muniquer des données personnelles, y 
compris des données particulièrement 
dignes de protectionsensibles, dans la 
mesure où cela est nécessaire à l'accom-
plissement, par elles-mêmes ou par 
l'autorité destinataire, de tâches au sens 
de la présente loi. [DE: inchangé] 

   

Art.  146 
3. Droits et obligations généraux de transmission 

    

                                                   
77) RS 362.2 
78) RS 362.2 

https://db.clex.ch/link/Bund/362.2/fr
https://db.clex.ch/link/Bund/362.2/fr
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1 Les autorités cantonales et commu-
nales sont habilitées, sous réserve 
d'obligations particulières de garder le 
secret, à communiquer des données 
personnelles, y compris des données 
particulièrement dignes de protection, 
à la Police cantonale et aux organes 
de police des communes en vue de 
l'accomplissement de tâches au sens 
de la présente loi. 

1 Les autorités cantonales et communales 
sont habilitées, sous réserve d'obligations 
particulières de garder le secret, à com-
muniquer des données personnelles, y 
compris des données particulièrement 
dignes de protectionsensibles, à la Police 
cantonale et aux organes de police des 
communes en vue de l'accomplissement 
de tâches au sens de la présente loi. [DE: 
inchangé] 

   

2 Lorsque des biens juridiques de pre-
mière importance tels que la vie ou 
l'intégrité corporelle sont menacés ou 
qu'une telle menace est imminente, les 
autorités cantonales et communales 
sont tenues de le communiquer immé-
diatement à la Police cantonale sans 
égard à l'obligation de garder le secret. 

    

Art.  148 
5. Communication à des personnes privées 

    

1 La Police cantonale peut, au cas par 
cas, communiquer des données per-
sonnelles à des personnes privées, y 
compris des données particulièrement 
dignes de protection, dans la mesure 
nécessaire et pour autant 

1 La Police cantonale peut, au cas par 
cas, communiquer des données person-
nelles à des personnes privées, y compris 
des données particulièrement dignes de 
protectionsensibles, dans la mesure né-
cessaire et pour autant [DE: inchangé] 

   

a que la personne concernée ou son 
représentant légal ou sa représen-
tante légale ait expressément con-
senti à une telle communication ou 
qu'elle soit dans son intérêt; 
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b que cela soit nécessaire à la per-
sonne destinataire pour écarter un 
danger menaçant la sécurité et 
l'ordre public ou 

    

c que cela soit nécessaire à l'accom-
plissement des tâches légales de la 
Police cantonale. 

    

2 L'alinéa 1 est applicable par analogie 
aux autorités visées à l'article 2, alinéa 
1, lettre b. 

    

Art.  150 
Surveillance 

    

1 La personne chargée de la protection 
des données au sein de la Police can-
tonale surveille l'organisation, la procé-
dure et les installations techniques uti-
lisées en matière de traitement des 
données et veille au respect des prin-
cipes de légalité et d'opportunité. 

1 La personne chargée deconseillère ou le 
conseiller à la protection des données au 
sein de la Police cantonale surveille l'or-
ganisation, la procédure et les installa-
tions techniques utilisées en matière de 
traitement des données et veille au res-
pect des principes de légalité et d'opportu-
nité. 

   

2 Elle n'est pas liée par des instructions 
dans l'accomplissement de cette fonc-
tion. 

    

Art.  160 
Conditions 
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1 La Police cantonale peut soumettre 
en tout temps ses collaborateurs et 
collaboratrices et les personnes avec 
lesquelles elle envisage d'instaurer 
des rapports de travail à un contrôle de 
sécurité relatif aux personnes pour 
s'assurer qu'ils ont une bonne réputa-
tion et sont dignes de confiance lors-
que, dans le cadre de leurs activités, 

    

a ils ont accès à des données person-
nelles particulièrement dignes de 
protection, dont la révélation pourrait 
porter un grave préjudice aux droits 
individuels des personnes concer-
nées ou 

a ils ont accès à des données person-
nelles particulièrement dignes de pro-
tectionsensibles, dont la révélation pour-
rait porter un grave préjudice aux droits 
individuels des personnes concernées 
ou [DE: inchangé] 

   

b qu'ils ont une connaissance appro-
fondie d'importants dossiers de la po-
litique de sécurité sur lesquels ils 
peuvent exercer une influence. 

    

2 La personne faisant l'objet du con-
trôle doit donner son consentement et 
apporter son concours à l'établisse-
ment des faits. 

    

 25. 
L'acte législatif 551.4 intitulé Loi sur les 
prestations des entreprises de sécurité 
privées du 13.06.2018 (LPESP) (état au 
01.01.2020) est modifié comme suit: 

   

Art.  14 
Traitement de données 
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1 L'autorité compétente en matière 
d'autorisation est habilitée à traiter des 
données personnelles en vue de l'ac-
complissement de ses tâches, y com-
pris des données particulièrement 
dignes de protection. Elle peut en par-
ticulier 

1 L'autorité compétente en matière d'auto-
risation est habilitée à traiter des données 
personnelles en vue de l'accomplissement 
de ses tâches, y compris des données 
particulièrement dignes de protectionsen-
sibles. Elle peut en particulier [DE: in-
changé] 

   

a communiquer des données person-
nelles à des particuliers, au cas par 
cas; 

    

b échanger des données personnelles 
avec les autorités d'autres cantons, 
compétentes en matière d'autorisa-
tion et, de sa propre initiative, leur 
octroyer l'accès à des informations 
portant sur des autorisations et re-
connaissances délivrées ou refu-
sées; 

    

c se faire remettre des rapports d'infor-
mation de la police. 

    

2 Elle tient et publie un registre des 
autorisations et reconnaissances déli-
vrées. 

    

 26. 
L'acte législatif 620.0 intitulé Loi sur les fi-
nances du 15.06.2022 (LFin) (état au 
01.12.2023) est modifié comme suit: 
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7.2 Données particulièrement 
dignes de protection et commu-
nication de données 

7.2 Données particulièrement 
dignes de protectionsensibles et 
communication de données [DE: in-

changé] 

        

Art.  66 
 

    

1 Dans la mesure où cela est impérati-
vement nécessaire à l'accomplisse-
ment des tâches conformément à la 
présente loi, sont traitées dans le sys-
tème d’informations financières des 
données personnelles particulièrement 
dignes de protection relatives 

1 Dans la mesure où cela est impérative-
ment nécessaire à l'accomplissement des 
tâches conformément à la présente loi, 
sont traitées dans le système d’informa-
tions financières des données person-
nelles particulièrement dignes de protec-
tionsensibles relatives [DE: inchangé] 

   

a à la sphère intime,     

b à des mesures d'aide sociale ou 
d'assistance, 

b à des mesures d'aide sociale ou de pro-
tection de l’enfant et de l’adulted'assis-
tance, 

   

c à des infractions ainsi qu'aux peines 
et mesures qui les ont sanctionnées. 

    

2 Dans la mesure où cela est impérati-
vement nécessaire à l'accomplisse-
ment des tâches conformément à la 
présente loi,  
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a il est possible d’accéder, dans le sys-
tème d’informations financières, à 
des données particulièrement dignes 
de protection de fichiers centralisés 
de données personnelles du canton 
selon l’alinéa 1, y compris à des don-
nées antérieures; 

a il est possible d’accéder, dans le sys-
tème d’informations financières, à des 
données particulièrement dignes de pro-
tectionsensibles de fichiers centralisés 
de données personnelles du canton se-
lon l’alinéa 1, y compris à des données 
antérieures; [DE: inchangé] 

   

b un profilage conforme à la législation 
en vigueur est admissible dans le 
système d’informations financières. 

    

3 Sous réserve des obligations particu-
lières de garder le secret, les autorités 
et institutions chargées d'exécuter la 
présente loi peuvent 

    

a communiquer des données person-
nelles à d'autres services cantonaux 
dans la mesure où ils en ont besoin 
pour accomplir leurs tâches; 

    

b communiquer des données particuliè-
rement dignes de protection à 
d'autres services cantonaux dans la 
mesure où cela est impérativement 
nécessaire à l'accomplissement des 
tâches. 

b communiquer des données particulière-
ment dignes de protectionsensibles à 
d'autres services cantonaux dans la me-
sure où cela est impérativement néces-
saire à l'accomplissement des tâches. 
[DE: inchangé] 

   

 27. 
L'acte législatif 622.1 intitulé Loi cantonale 
sur le Contrôle des finances du 
07.03.2022 (LCCF) (état au 01.01.2023) 
est modifié comme suit: 
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Art.  3 
Direction 

 
1 Le Grand Conseil élit le chef ou la 
cheffe du Contrôle des finances pour 
une période de fonction de quatre ans, 
sur proposition du Comité Contrôle des 
finances (art. 34 à 37). 
 

 Art.  3  
Direction 

 
1 Le Grand Conseil élit le 
chef ou la cheffe du Con-
trôle des finances pour une 
période de fonction de 
quatre ans, sur proposition 
du Comité Contrôle des fi-
nances (art. 34 à 37). 
Celle-ci coïncide avec la lé-
gislature du Grand Conseil. 

 Proposition de la com-
mission II 

Art.  16 
Planification des contrôles 

    

1 Le Contrôle des finances établit 
chaque année une planification des 
contrôles sur la base des activités de 
révision prioritaires. 

    

2 Il coordonne ses contrôles avec les 
activités correspondantes des commis-
sions de surveillance du Grand Conseil 
et du Bureau pour la surveillance de la 
protection des données. 

2 Il coordonne ses contrôles avec les acti-
vités correspondantes des commissions 
de surveillance du Grand Conseil et du 
Bureau pour la surveillance de la l'autorité 
cantonale de protection des données. 

   

3 Il communique la planification des 
contrôles aux commissions de surveil-
lance du Grand Conseil, au Conseil-
exécutif et à la Direction administrative 
de la magistrature. 

    

Art.  28 
Obligation de collaborer et de remettre les données 
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1 Les services contrôlés sont tenus 
d'assister le Contrôle des finances 
dans l'accomplissement de ses tâches 
et de lui remettre toutes les informa-
tions nécessaires à cette fin. 

    

2 Ils mettent à sa disposition les infor-
mations et les données nécessaires à 
l'accomplissement de ses tâches, y 
compris les données personnelles par-
ticulièrement dignes de protection, 
dans la mesure où celles-ci sont ap-
propriées et impérativement néces-
saires, ou accordent l'accès à leurs fi-
chiers de données à cette fin. 

2 Ils mettent à sa disposition les informa-
tions et les données nécessaires à l'ac-
complissement de ses tâches, y compris 
les données personnelles particulièrement 
dignes de protectionsensibles, dans la 
mesure où celles-ci sont appropriées et 
impérativement nécessaires, ou accor-
dent l'accès à leurs fichiers de données à 
cette fin. [DE: inchangé] 

   

3 Ils ne peuvent invoquer aucune obli-
gation légale de garder le secret. 

    

Art.  38 
Relations avec les autorités 

    

1 Le Contrôle des finances traite direc-
tement avec la Commission des fi-
nances, la Commission de gestion, le 
Conseil-exécutif, la Direction adminis-
trative de la magistrature et, au besoin, 
avec la Commission de justice. 

    

2 Il peut traiter directement avec 
d'autres organes du Grand Conseil 
après avoir préalablement informé la 
Commission des finances. 
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3 Les commissions de surveillance du 
Grand Conseil peuvent demander di-
rectement au Contrôle des finances à 
voir des rapports de révision et des 
prises de positions des services con-
trôlés pour des audits terminés. Elles 
informent le Conseil-exécutif de la con-
sultation d'un rapport de révision. 

    

4 L’autorité cantonale de surveillance 
de la protection des données peut de-
mander directement au Contrôle des fi-
nances à voir des rapports de révision 
et les éventuelles prises de position 
des services contrôlés pour des audits 
terminés, dans la mesure où ils revê-
tent de l’importance pour l’accomplis-
sement de ses tâches. Dans ces cas, 
elle informe la Direction compétente, la 
Chancellerie d’Etat, le tribunal cantonal 
suprême concerné ou le Parquet géné-
ral de la consultation d’un rapport de 
révision. 

4 L’autorité cantonale de surveillance de la 
protection des données peut demander 
directement au Contrôle des finances à 
voir des rapports de révision et les éven-
tuelles prises de position des services 
contrôlés pour des audits terminés, dans 
la mesure où ils revêtent de l’importance 
pour l’accomplissement de ses tâches. 
Dans ces cas, elle informe la Direction 
compétente, la Chancellerie d’Etat, le tri-
bunal cantonal suprême concerné ou le 
Parquet général de la consultation d’un 
rapport de révision. 
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  Art. T1-1  
Période de fonction du chef ou de la 
cheffe du Contrôle des finances 

 
1 La période de fonction de 
la cheffe du Contrôle des fi-
nances, élue le 4 juin 2025 
par le Grand Conseil, dure 
du 1er janvier 2026 au 
31 décembre 2029. 
 
2 La période de fonction de 
la cheffe ou du chef du 
Contrôle des finances 
après sa réélection ou son 
élection pendant la législa-
ture 2026-2030 prend fin le 
31 mai 2030. 
 

 Proposition de la com-
mission II 
 
Proposition de la com-
mission II 
 
 
 
 
 
Proposition de la com-
mission II 

 28. 
L'acte législatif 721.0 intitulé Loi sur les 
constructions du 09.06.1985 (LC) (état au 
01.04.2023) est modifié comme suit: 

   

Art.  34a 
2 Procédure électronique 

    

1 La demande de permis de construire 
et les autres demandes dans le cadre 
de la procédure d’octroi du permis de 
construire doivent être déposées, ac-
compagnées de tous les documents 
nécessaires, sous forme électronique 
dans le système de transmission du 
canton. 
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2 Le service compétent de la Direction 
de l’intérieur et de la justice désigne le 
système de transmission cantonal de-
vant être utilisé et les formulaires offi-
ciels devant être remplis. 

    

3 La commune et l’autorité d’octroi du 
permis de construire sont tenues de 
traiter les demandes qui leur sont par-
venues par l’intermédiaire du système 
de transmission cantonal selon l’alinéa 
1. 

    

4 L’autorité d’octroi du permis de cons-
truire autorise, au cas par cas, les ser-
vices intervenant dans la procédure à 
accéder au dossier de demande élec-
tronique dans la mesure où ils en ont 
besoin pour l’accomplissement de 
leurs tâches. 

    

5 Les services intervenant dans la pro-
cédure électronique d’octroi du permis 
de construire sont habilités à traiter 
des données personnelles particulière-
ment dignes de protection. 

5 Les services intervenant dans la procé-
dure électronique d’octroi du permis de 
construire sont habilités à traiter des don-
nées personnelles particulièrement dignes 
de protectionsensibles. [DE: inchangé] 

   

 29. 
L'acte législatif 811.01 intitulé Loi sur la 
santé publique du 02.12.1984 (LSP) (état 
au 01.08.2024) est modifié comme suit: 

   

Art.  17b1 
3a Inspections et mesures d’exploitation 
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1 En cas d'indices concrets de mise en 
danger de la santé publique, le service 
compétent de la Direction de la santé, 
des affaires sociales et de l’intégration 
peut effectuer ou faire effectuer des 
inspections dans des établissements 
de santé ambulatoires dans lesquels 
sont exercées des activités soumises à 
autorisation et traiter les données re-
quises à cet effet. 

    

2 Les personnes responsables de la 
gestion de l'établissement de santé et 
celles qui y travaillent sont tenues, 
dans la mesure nécessaire à l'exercice 
de la surveillance,  

    

a de fournir gratuitement des rensei-
gnements au service compétent de 
la Direction de la santé, des affaires 
sociales et de l’intégration ou aux 
personnes mandatées par ce der-
nier; 

    

b de leur permettre de consulter sans 
frais les dossiers, y compris si néces-
saire les données personnelles parti-
culièrement dignes de protection; 

b de leur permettre de consulter sans frais 
les dossiers, y compris si nécessaire les 
données personnelles particulièrement 
dignes de protectionsensibles; [DE: in-
changé] 

   

c de leur donner accès aux locaux et 
aux équipements; 

    

d de les soutenir dans tous les do-
maines. 
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3 Elles ne peuvent pas invoquer d’obli-
gations légales ou contractuelles de 
garder le secret vis-à-vis du service 
compétent de la Direction de la santé, 
des affaires sociales et de l’intégration 
ou des personnes mandatées par ce 
dernier. 

    

4 En cas de risque pour la santé pu-
blique, le service compétent de la Di-
rection de la santé, des affaires so-
ciales et de l’intégration peut interdire 
l’usage de locaux ou d'équipements ou 
l’exercice de certaines activités et, 
dans les cas graves, fermer l’établisse-
ment de santé. 

    

 30. 
L'acte législatif 812.11 intitulé Loi sur les 
soins hospitaliers du 13.06.2013 (LSH) 
(état au 01.01.2023) est modifié comme 
suit: 

   

Art.  130 
Protection des données 

    

1 Les dispositions de la loi cantonale 
du 19 février 1986 sur la protection des 
données (LCPD)79) s'appliquent 

1 Les dispositions de la loi cantonale du 
19 février 1986 législation sur la protec-
tion des données (LCPD) s'appliquent 

   

a aux commissions au sens de l’article 
4, 

    

                                                   
79) RSB 152.04 
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b à l’organe de médiation au sens de 
l’article 5, 

    

c aux fournisseurs de prestations, dans 
la mesure où des tâches cantonales 
leur sont déléguées. 

    

 31. 
L'acte législatif 815.21 intitulé Loi portant 
introduction de la législation fédérale sur 
l'enregistrement des maladies oncolo-
giques du 06.09.2018 (LiLEMO) (état au 
01.03.2021) est modifié comme suit: 

   

Art.  4 
Surveillance de l'organe cantonal d'enregistrement du 
cancer 

    

1 Le service compétent de la Direction 
de la santé, des affaires sociales et de 
l’intégration surveille l'organe cantonal 
d'enregistrement du cancer. 

    

2 Il peut lui donner des directives et lui 
confier des mandats. 

    

3 L'organe cantonal d'enregistrement 
du cancer 

    

a renseigne gratuitement l'autorité de 
surveillance; 
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b lui permet de consulter les dossiers 
sans frais en cas de nécessité et no-
nobstant l'obligation légale de garder 
le secret, y compris les données per-
sonnelles particulièrement dignes de 
protection; 

b lui permet de consulter les dossiers sans 
frais en cas de nécessité et nonobstant 
l'obligation légale de garder le secret, y 
compris les données personnelles parti-
culièrement dignes de protectionsen-
sibles; [DE: inchangé] 

   

c la soutient dans tous les domaines 
dans la mesure nécessaire pour 
qu'elle puisse assurer sa fonction de 
surveillance. 

    

 32. 
L'acte législatif 836.11 intitulé Loi sur le 
marché du travail du 23.06.2003 (LMT) 
(état au 01.02.2022) est modifié comme 
suit: 

   

Art.  14 
Traitement et communication de données 

    

1 Les institutions suivantes sont habili-
tées à traiter et à se communiquer les 
données personnelles, y compris les 
données personnelles particulièrement 
dignes de protection, dont elles ont be-
soin pour définir au cas par cas les 
mesures de réinsertion adaptées ou le 
droit aux prestations: 

1 Les institutions suivantes sont habilitées 
à traiter et à se communiquer les données 
personnelles, y compris les données per-
sonnelles particulièrement dignes de pro-
tectionsensibles, dont elles ont besoin 
pour définir au cas par cas les mesures 
de réinsertion adaptées ou le droit aux 
prestations: [DE: inchangé] 

   

a les services habilités à verser l’aide 
sociale matérielle au sens de la légi-
slation sur l’aide sociale, 
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b les fournisseurs de prestations visant 
l’occupation, le placement et la réin-
sertion professionnelle au sens de la 
législation sur les programmes d’ac-
tion sociale, 

    

c le Service de l’emploi et les caisses 
de chômage en vertu de la législation 
sur l’assurance-chômage et l’indem-
nité en cas d’insolvabilité, 

    

d les autorités scolaires au sens des lé-
gislations sur l’école obligatoire et 
sur les écoles moyennes ainsi que 
de la législation sur la formation pro-
fessionnelle, la formation continue et 
l’orientation professionnelle, 

    

e les services d’orientation profession-
nelle et personnelle au sens de la lé-
gislation sur la formation profession-
nelle, la formation continue et l’orien-
tation professionnelle, 

    

f les services compétents conformé-
ment à la législation sur les étrangers 
et l’asile, 

    

g les services de l’AI en vertu de la lé-
gislation sur l’assurance-invalidité, 

    

h les assureurs au sens de la loi sur 
l’assurance-accidents. 
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2 Une plateforme électronique d’appel 
permet, en vue du traitement et de la 
communication des données au sens 
de l’alinéa 1, de consulter des données 
dans le cadre de leur échange et de la 
coordination. 

    

 33. 
L'acte législatif 842.11 intitulé Loi portant 
introduction des lois fédérales sur l'assu-
rance-maladie, sur l'assurance-accidents 
et sur l'assurance militaire du 06.06.2000 
(LiLAMAM) (état au 01.01.2022) est modi-
fié comme suit: 

   

Art.  4 
Accès aux données des fichiers centralisés de données 
personnelles 

    

1 Le service compétent de la DIJ peut 
accéder aux données des fichiers cen-
tralisés de données personnelles selon 
la loi du 10 mars 2020 sur les fichiers 
centralisés de données personnelles 
(LFDP)80) qui sont nécessaires à la 
mise en œuvre de l’obligation de s’as-
surer par une procédure d’appel ou 
d’annonce. 

    

2 L’accès aux données selon l’alinéa 1 
porte aussi sur les données particuliè-
rement dignes de protection suivantes: 

2 L’accès aux données selon l’alinéa 1 
porte aussi sur les données particulière-
ment dignes de protectionsensibles sui-
vantes: [DE: inchangé] 

   

                                                   
80) RSB 152.05 
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a les indications relatives à la protec-
tion de l’enfant et de l’adulte, 

    

b les fonctionnalités des fichiers centra-
lisés de données personnelles con-
cernés. 

    

Art.  21a 
Accès aux données des fichiers centralisés de données 
personnelles 

    

1 Le service compétent de la DIJ peut 
accéder aux données des fichiers cen-
tralisés de données personnelles né-
cessaires à la mise en œuvre de la ré-
duction des primes par une procédure 
d’appel ou d’annonce. 

    

2 L’accès aux données selon l’alinéa 1 
porte aussi sur les données person-
nelles particulièrement dignes de pro-
tection suivantes: 

2 L’accès aux données selon l’alinéa 1 
porte aussi sur les données person-
nelles particulièrement dignes de protec-
tionsensibles suivantes: [DE: inchangé] 

   

a les indications relatives à la protec-
tion de l’enfant et de l’adulte, 

    

b les indications relatives aux mé-
nages, 

    

c les fonctionnalités des fichiers centra-
lisés de données personnelles con-
cernés. 

    

 34. 
L'acte législatif 860.1 intitulé Loi sur l'aide 
sociale du 11.06.2001 (LASoc) (état au 
01.01.2024) est modifié comme suit: 
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Art.  57e 
Obligations de renseigner et droit d’informer des tiers 

    

1 Les autorités et personnes ci-après 
sont tenues de fournir aux personnes 
chargées d’exécuter la présente loi 
des renseignements écrits ou oraux, y 
compris concernant des données per-
sonnelles particulièrement dignes de 
protection, le secret professionnel se-
lon l’article 321 CP étant réservé: 

1 Les autorités et personnes ci-après sont 
tenues de fournir aux personnes chargées 
d’exécuter la présente loi des renseigne-
ments écrits ou oraux, y compris concer-
nant des données personnelles particuliè-
rement dignes de protectionsensibles, le 
secret professionnel selon l’article 321 CP 
étant réservé: [DE: inchangé] 

   

a les autorités du canton et des com-
munes conformément à l’article 2 
LPJA, notamment les autorités du 
contrôle des habitants, les autorités 
chargées des questions relatives aux 
étrangers, les autorités fiscales et les 
organes de police; 

    

b les personnes et les organisations de 
droit public ou de droit privé, dans la 
mesure où elles sont chargées d’ac-
complir des tâches publiques canto-
nales ou communales; 

    

c les personnes vivant en communauté 
domestique avec une personne qui 
perçoit ou sollicite des prestations en 
vertu de la présente loi ou ayant à 
son égard une obligation d’entretien 
ou d’assistance; 

    

d les employeurs de personnes perce-
vant ou sollicitant des prestations en 
vertu de la présente loi; 
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e les bailleurs louant des logements à 
des personnes percevant ou sollici-
tant des prestations en vertu de la 
présente loi; 

    

f les institutions et les organes des as-
surances sociales qui exécutent des 
tâches déléguées par le canton. 

    

2 Les personnes et les autorités énon-
cées à l’alinéa 1 sont notamment te-
nues de fournir les renseignements 
permettant d’examiner 

    

a la situation financière et personnelle 
des bénéficiaires de prestations en 
vertu de la présente loi, 

    

b les droits de ces personnes à l’égard 
de tiers, 

    

c l’intégration de ces personnes,     

d l’existence d’une obligation de rem-
bourser au sens de la présente loi. 

    

3 Les personnes et les autorités énon-
cées à l’alinéa 1 peuvent de leur 
propre chef fournir des informations 
aux autorités chargées d’exécuter la 
présente loi si elles savent de source 
sûre que les personnes visées perçoi-
vent l’aide sociale et si les informations 
sont impérativement nécessaires pour 
examiner le droit à des prestations au 
sens de la présente loi. 
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Art.  57g 
Obligation et étendue de la remise des données 

    

1 Les organismes responsables des 
services sociaux et les fournisseurs de 
prestations remettent, dans le délai im-
parti, au service compétent de la Di-
rection de la santé, des affaires so-
ciales et de l’intégration toutes les don-
nées essentielles requises pour 

    

a le relevé et l’analyse des prestations 
fournies, 

    

b le relevé et l’analyse des besoins en 
prestations, 

    

c la planification et la coordination des 
prestations en fonction des besoins, 

    

d le contrôle de l’efficacité et de la qua-
lité des prestations, 

    

e le contrôle du respect des obligations 
légales. 

    

2 Les données sont rendues anonymes 
afin d’exclure tout recoupement autre 
qu’avec les communes et les fournis-
seurs de prestations. 
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3 La responsabilité de la protection des 
données au sens de l’article 8, alinéa 2 
de la loi du 19 février 1986 sur la pro-
tection des données (LCPD)81) in-
combe au service compétent de la Di-
rection de la santé, des affaires so-
ciales et de l’intégration. 

3 La responsabilité de la protection des 
données au sens de l’article 8, alinéa 2 de 
la loi du 19 février 1986 législation sur la 
protection des données (LCPD) incombe 
au service compétent de la Direction de la 
santé, des affaires sociales et de l’intégra-
tion. 

   

4 Le Conseil-exécutif règle les détails 
par voie d’ordonnance. Il peut en parti-
culier préciser la nature et le volume 
des données ainsi que la date de re-
mise. 

    

Art.  80g 
Livraison de données par les communes 

    

1 Les communes sont tenues de re-
mettre régulièrement au service com-
pétent de la Direction de la santé, des 
affaires sociales et de l’intégration les 
données requises pour pouvoir contrô-
ler les dépenses qu’elles ont portées à 
la compensation des charges. 

    

2 Les données relevant de l’aide so-
ciale individuelle doivent permettre au 
service compétent d’évaluer individuel-
lement chaque dossier. 

    

                                                   
81) RSB 152.04 
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3 Les données fournies doivent per-
mettre de procéder à des évaluations 
sur les dépenses et les revenus géné-
rés par la mise à disposition des pres-
tations ainsi que sur l’ampleur de ces 
dernières. 

    

4 Le service compétent de la Direction 
de la santé, des affaires sociales et de 
l’intégration veille à ce que les don-
nées transmises par voie électronique 
soient pseudonymisées. L’attribution 
des pseudonymes est du ressort ex-
clusif de la commune. 

    

4a Le service compétent de la Direction 
de la santé, des affaires sociales et de 
l’intégration est habilité à utiliser systé-
matiquement le numéro d’assuré AVS 
selon la loi fédérale du 20 décembre 
1946 sur l’assurance-vieillesse et sur-
vivants (LAVS)82). 

    

5 Il traite les données avec un logiciel 
qu’il exploite lui-même et qui permet 

    

a une révision des dossiers axée sur 
les risques, 

    

b une évaluation en série des données 
saisies, 

    

c l’établissement d’une analyse compa-
rative, 

    

                                                   
82) RS 831.10 
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d …     

e le calcul des frais de traitement.     

6 La responsabilité de la protection des 
données au sens de l’article 8, alinéa 
2 LCPD incombe au service compétent 
de la Direction de la santé, des affaires 
sociales et de l’intégration. 

6 La responsabilité de la protection des 
données au sens de l’article 8, alinéa 
2 LCPDla législation sur la protection des 
données incombe au service compétent 
de la Direction de la santé, des affaires 
sociales et de l’intégration. 

   

7 …     

 35. 
L'acte législatif 860.2 intitulé Loi sur les 
programmes d’action sociale du 
09.03.2021 (LPASoc) (état au 
01.01.2024) est modifié comme suit: 

   

Art.  56 
Traitement des données 

    

1 Le service chargé d’émettre les bons 
de garde est habilité à traiter les don-
nées figurant dans la demande, y com-
pris les données personnelles particu-
lièrement dignes de protection. 

1 Le service chargé d’émettre les bons de 
garde est habilité à traiter les données fi-
gurant dans la demande, y compris les 
données personnelles particulièrement 
dignes de protectionsensibles. [DE: in-
changé] 

   

2 Les fournisseurs de prestations peu-
vent consulter la décision d’octroi de 
bons de garde ainsi que les données 
de la demande nécessaires pour con-
firmer la prise en charge. 
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3 Les données sont traitées par procé-
dure d’appel électronique dans l’appli-
cation en ligne mise à disposition par 
la DSSI. 

    

Art.  102 
Obligation de collaborer 

    

1 Les fournisseurs de prestations com-
muniquent des informations à l’autorité 
de surveillance compétente et lui per-
mettent de consulter les dossiers ainsi 
que, si nécessaire, les données per-
sonnelles particulièrement dignes de 
protection. 

1 Les fournisseurs de prestations commu-
niquent des informations à l’autorité de 
surveillance compétente et lui permettent 
de consulter les dossiers ainsi que, si né-
cessaire, les données personnelles parti-
culièrement dignes de protectionsen-
sibles. [DE: inchangé] 

   

2 Ils lui donnent accès aux locaux et 
aux équipements et la soutiennent 
dans tous les domaines dans la me-
sure nécessaire pour qu’elle puisse as-
sumer son mandat. 

    

3 Leurs organes et leurs auxiliaires ne 
peuvent pas invoquer d’obligations lé-
gales ou contractuelles de garder le 
secret vis-à-vis de l’autorité de surveil-
lance compétente. 

    

Art.  111 
Droit applicable et données particulièrement dignes de 

protection 

Art.  111 
Droit applicable et données particulièrement dignes de pro-
tectionsensibles [DE: inchangé] 

   

1 La législation cantonale sur la protec-
tion des données est déterminante 
pour l’exécution de la présente loi. 
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2 Les autorités et les fournisseurs de 
prestations chargés d’exécuter la pré-
sente loi peuvent traiter des données 
personnelles particulièrement dignes 
de protection relatives en particulier à 
la santé et aux mesures d’aide sociale 
ou d’assistance et les échanger avec 
d’autres autorités cantonales et com-
munales et fournisseurs de presta-
tions, pour autant que cela soit impéra-
tivement nécessaire à l’accomplisse-
ment des tâches qui leur incombent 
selon la présente loi. 

2 Les autorités et les fournisseurs de pres-
tations chargés d’exécuter la présente loi 
peuvent traiter des données personnelles 
particulièrement dignes de protection sen-
sibles relatives en particulier à la santé et 
aux mesures d’aide sociale ou d’assis-
tancede protection de l’enfant et de 
l’adulte et les échanger avec d’autres 
autorités cantonales et communales et 
fournisseurs de prestations, pour autant 
que cela soit impérativement nécessaire à 
l’accomplissement des tâches qui leur in-
combent selon la présente loi. 

   

3 Si l’accomplissement de leurs tâches 
l’exige impérativement, ils peuvent 
consulter dans les fichiers centralisés 
du canton les données personnelles 
anciennes et actuelles suivantes: 

    

a données relatives à des mesures de 
protection de l’enfant et de l’adulte 
ou à des mesures d’aide sociale, 

a données relatives à des mesures d’aide 
sociale ou à des mesures de protection 
de l’enfant et de l’adulte ou à des me-
sures d’aide sociale, 

   

b données relatives au ménage,     

c données relatives à la santé.     

 36. 
L'acte législatif 860.3 intitulé Loi sur les 
prestations de soutien aux personnes en 
situation de handicap du 13.06.2023 
(LPHand) (état au 01.01.2024) est modifié 
comme suit: 
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Art.  46 
Principe 

    

1 Si l’accomplissement des tâches qui 
leur incombent selon la présente loi 
l’exige impérativement, les autorités et 
les fournisseurs de prestations char-
gés de son exécution sont habilités à 
traiter des données personnelles, y 
compris des données personnelles 
particulièrement dignes de protection 
concernant notamment la santé et les 
mesures d’aide sociale ou d’assis-
tance. 

1 Si l’accomplissement des tâches qui leur 
incombent selon la présente loi l’exige im-
pérativement, les autorités et les fournis-
seurs de prestations chargés de son exé-
cution sont habilités à traiter des données 
personnelles, y compris des données per-
sonnelles particulièrement dignes de pro-
tectionsensibles concernant notamment la 
santé et les mesures d’aide sociale ou de 
protection de l’enfant et de l’adulteou 
d’assistance. [DE: inchangé] 

   

Art.  47 
Traitement des données en lien avec la détermination 
du droit aux prestations 

    

1 Les organisations suivantes sont ha-
bilitées à traiter et à s'échanger des 
données personnelles, y compris des 
données personnelles particulièrement 
dignes de protection concernant no-
tamment la santé et les mesures 
d’aide sociale ou d’assistance, dont 
elles ont besoin dans le cas particulier 
pour évaluer les besoins, examiner le 
droit aux prestations ainsi que calculer 
et allouer ces dernières: 

1 Les organisations suivantes sont habili-
tées à traiter et à s'échanger des données 
personnelles, y compris des données per-
sonnelles particulièrement dignes de pro-
tectionsensibles concernant notamment la 
santé et les mesures d’aide sociale ou de 
protection de l’enfant et de l’adulteou 
d’assistance, dont elles ont besoin dans le 
cas particulier pour évaluer les besoins, 
examiner le droit aux prestations ainsi que 
calculer et allouer ces dernières: [DE: in-
changé] 

   

a le service compétent de la DSSI ainsi 
que les tiers mandatés par ce der-
nier, 
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b le SEVA et le service d’examen des 
besoins, 

    

c les fournisseurs de prestations selon 
la présente loi, personnel d’assis-
tance excepté, 

    

d les autorités de protection de l’enfant 
et de l’adulte. 

    

2 La Caisse de compensation du can-
ton de Berne, les offices AI selon la lé-
gislation sur l’assurance-invalidité, 
la division Assurance militaire de la 
Suva selon la législation sur l’assu-
rance militaire ainsi que les assureurs-
accidents selon la législation sur l’as-
surance-accidents participent à 
l’échange de données visé à l’alinéa 1 

    

a avec les autorités de protection de 
l’enfant et de l’adulte, dans des cas 
particuliers, sur demande écrite et 
motivée, et 

    

b avec les autres organisations lorsque 
les personnes en situation de handi-
cap concernées y ont, dans le cas 
particulier, consenti par écrit ou, s’il 
n’est pas possible d’obtenir leur con-
sentement, lorsque les circonstances 
permettent de présumer que c’est 
dans leur intérêt. 
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3 La coordination et l’échange de don-
nées selon l’alinéa 1 peuvent être as-
surés par procédure d’appel électro-
nique. 

    

4 Si l’accomplissement de leurs tâches 
l’exige impérativement, les organisa-
tions mentionnées à l’alinéa 1 peuvent 
consulter, dans les fichiers centralisés 
de données personnelles du canton, 
les données anciennes et actuelles 
suivantes: 

    

a les données relatives à des mesures 
de protection de l’enfant et de 
l’adulte ou à des mesures d’aide so-
ciale, 

a les données relatives à des mesures 
d’aide sociale ou à des mesures de pro-
tection de l’enfant et de l’adulted’aide 
sociale, 

   

b les données relatives au ménage,     

c les données relatives à la santé.     

Art.  49 
Traitement des données en lien avec les places desti-

nées à une prise en charge intensive 
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1 Si l’accomplissement de leurs tâches 
l’exige impérativement, les homes qui 
mettent à disposition des places desti-
nées à une prise en charge intensive, 
les fournisseurs de prestations psy-
chiatriques, le service de planification, 
de coordination et de conseil selon l’ar-
ticle 33, alinéa 3 ainsi que le service 
d’examen des besoins selon l’article 
15 sont habilités, dans le cadre du sys-
tème de gestion des cas, à traiter et à 
s'échanger des données personnelles 
relatives à des personnes en situation 
de handicap, y compris des données 
particulièrement dignes de protection 
concernant en particulier l’état de 
santé psychique ou physique de ces 
dernières. 

1 Si l’accomplissement de leurs tâches 
l’exige impérativement, les homes qui 
mettent à disposition des places desti-
nées à une prise en charge intensive, les 
fournisseurs de prestations psychia-
triques, le service de planification, de 
coordination et de conseil selon l’article 
33, alinéa 3 ainsi que le service d’examen 
des besoins selon l’article 15 sont habili-
tés, dans le cadre du système de gestion 
des cas, à traiter et à s'échanger des don-
nées personnelles relatives à des per-
sonnes en situation de handicap, y com-
pris des données particulièrement dignes 
de protectionsensibles concernant en par-
ticulier l’état de santé psychique ou phy-
sique de ces dernières. [DE: inchangé] 

   

 37. 
L'acte législatif 861.1 intitulé Loi sur l’aide 
sociale dans le domaine de l’asile et des 
réfugiés du 03.12.2019 (LAAR) (état au 
01.07.2020) est modifié comme suit: 

   

Art.  45 
Obligation de coopérer 

    

1 Lorsque l’exercice de la surveillance 
par le service compétent de la Direc-
tion de la santé, des affaires sociales 
et de l'intégration l’exige, les orga-
nismes mandatés et leurs sous-trai-
tants sont tenus 

    

a de lui fournir des renseignements;     
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b de lui donner accès aux dossiers, en 
particulier aux documents comp-
tables et, si nécessaire, à des don-
nées personnelles particulièrement 
dignes de protection; 

b de lui donner accès aux dossiers, en 
particulier aux documents comptables 
et, si nécessaire, à des données per-
sonnelles particulièrement dignes de 
protectionsensibles; [DE: inchangé] 

   

c de lui donner accès aux locaux et aux 
installations; 

    

d de lui remettre les données relatives 
à l’exploitation, aux prestations et à 
la qualité nécessaires pour la surveil-
lance et le pilotage; 

    

e de prêter l’assistance nécessaire à 
l’exercice de la surveillance. 

    

2 Leurs organes et leurs auxiliaires ne 
peuvent pas invoquer d’obligations lé-
gales de garder le secret vis-à-vis du 
service compétent de la Direction de la 
santé, des affaires sociales et de l'inté-
gration. 

    

3 Le Conseil-exécutif règle les détails 
par voie d’ordonnance. 

    

Art.  46 
Traitement de données personnelles 

    

1 Le traitement des données est régi 
par les dispositions de la loi du 19 fé-
vrier 1986 sur la protection des don-
nées (LCPD)83). La présente loi s’ap-
plique à titre complémentaire. 

1 Le traitement des données est régi par 
les dispositions de la loi du 19 février 
1986 législation sur la protection des don-
nées (LCPD). La présente loi s’applique à 
titre complémentaire. 

   

                                                   
83) RSB 152.04 
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2 Les services chargés d’exécuter la 
présente loi peuvent traiter des don-
nées personnelles, y compris des don-
nées particulièrement dignes de pro-
tection, concernant les personnes vi-
sées à l’article 2, alinéa 1, pour autant 
que cela soit nécessaire à l’accomplis-
sement des tâches qui leur incombent 
selon la présente loi. 

2 Les services chargés d’exécuter la pré-
sente loi peuvent traiter des données per-
sonnelles, y compris des données particu-
lièrement dignes de protectionsensibles, 
concernant les personnes visées à l’ar-
ticle 2, alinéa 1, pour autant que cela soit 
nécessaire à l’accomplissement des 
tâches qui leur incombent selon la pré-
sente loi. [DE: inchangé] 

   

Art.  47 
Communication 

    

1 Les services chargés d’exécuter la 
présente loi peuvent, au cas par cas, 
communiquer des données person-
nelles, y compris des données particu-
lièrement dignes de protection, à des 
autorités de la Confédération ou 
d’autres cantons et à d’autres autorités 
du canton ou des communes, pour au-
tant que cela soit nécessaire à l’ac-
complissement, par eux-mêmes ou par 
l’autorité destinataire, de tâches défi-
nies dans la présente loi, dans la LA-
Soc ou dans la loi du 9 décembre 2019 
portant introduction de la loi fédérale 
sur l’asile et de la loi fédérale sur les 
étrangers et l’intégration (Li LFAE)84). 

1 Les services chargés d’exécuter la pré-
sente loi peuvent, au cas par cas, com-
muniquer des données personnelles, y 
compris des données particulièrement 
dignes de protectionsensibles, à des auto-
rités de la Confédération ou d’autres can-
tons et à d’autres autorités du canton ou 
des communes, pour autant que cela soit 
nécessaire à l’accomplissement, par eux-
mêmes ou par l’autorité destinataire, de 
tâches définies dans la présente loi, dans 
la LASoc ou dans la loi du 9 décembre 
2019 portant introduction de la loi fédérale 
sur l’asile et de la loi fédérale sur les 
étrangers et l’intégration (Li LFAE)85). [DE: 
inchangé] 
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85) RSB 122.20 

https://www.belex.sites.be.ch/data/122.20/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/122.20/fr
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2 Les dispositions de la LASoc sur 
l’obligation de garder le secret, la 
transmission d’informations à des 
autorités et à des particuliers ainsi que 
l’obligation de renseigner sont appli-
cables à l’exécution de l’aide sociale 
en matière d’asile. 

    

Art.  48 
Système 

    

1 Le service compétent de la Direction 
de la santé, des affaires sociales et de 
l'intégration exploite, conjointement 
avec le service compétent de la Direc-
tion de la sécurité, le système de trai-
tement des données nécessaire à l’ac-
complissement de leurs tâches légales 
et au contrôle de la gestion de leurs af-
faires, dans lequel sont traitées les 
données personnelles, y compris les 
données particulièrement dignes de 
protection. 

1 Le service compétent de la Direction de 
la santé, des affaires sociales et de l'inté-
gration exploite, conjointement avec le 
service compétent de la Direction de la 
sécurité, le système de traitement des 
données nécessaire à l’accomplissement 
de leurs tâches légales et au contrôle de 
la gestion de leurs affaires, dans lequel 
sont traitées les données personnelles, y 
compris les données particulièrement 
dignes de protectionsensibles. [DE: in-
changé] 

   

2 Il veille à accomplir les tâches qui lui 
incombent selon la présente loi dans le 
respect des dispositions cantonales 
pertinentes sur la sécurité de l’informa-
tion et la protection des données. 

    

Art.  51 
Responsabilité en matière de protection des données 
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1 Chacun des services chargés d’exé-
cuter la présente loi est responsable 
de la protection des données dans son 
domaine respectif. 

    

2 Le Conseil-exécutif désigne l’autorité 
à laquelle incombe la responsabilité de 
veiller à la protection globale des don-
nées selon l’article 8, alinéa 2 LCPD. 

2 Le Conseil-exécutif désigne l’autorité à 
laquelle incombe la responsabilité de veil-
ler à la protection globale des données 
selon l’article 8, alinéa 2 LCPD. 

   

 38. 
L'acte législatif 910.1 intitulé Loi cantonale 
sur l'agriculture du 16.06.1997 (LCAB) 
(état au 01.12.2021) est modifié comme 
suit: 

   

Art.  44a 
Données personnelles issues des fichiers centralisés 

    

1 Le service compétent de la Direction 
de l'économie, de l'énergie et de l'envi-
ronnement peut consulter par procé-
dure d'appel les données des fichiers 
cantonaux centralisés de données per-
sonnelles qui sont nécessaires à l'ac-
complissement de ses tâches. 

    

https://www.belex.sites.be.ch/data/910.1/fr
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2 Il peut consulter et traiter des don-
nées personnelles particulièrement 
dignes de protection relatives aux me-
sures de protection de l'enfant et de 
l'adulte, aux ménages et aux relations 
des personnes concernées, y compris 
des données anciennes, pour autant 
qu'elles soient impérativement néces-
saires à l'accomplissement de ses 
tâches. 

2 Il peut consulter et traiter des données 
personnelles particulièrement dignes de 
protectionsensibles relatives aux mesures 
de protection de l'enfant et de l'adulte, aux 
ménages et aux relations des personnes 
concernées, y compris des données an-
ciennes, pour autant qu'elles soient impé-
rativement nécessaires à l'accomplisse-
ment de ses tâches. [DE: inchangé] 

   

 39. 
L'acte législatif 935.52 intitulé Loi canto-
nale sur les jeux d'argent du 10.06.2020 
(LCJAr) (état au 01.01.2022) est modifié 
comme suit: 

   

Art.  71 
Traitement des données 

    

1 Les autorités cantonales et commu-
nales ayant compétence pour exécuter 
les législations fédérale et cantonale 
sur les jeux d'argent sont habilitées à 
traiter des données personnelles dans 
la mesure utile à l'accomplissement de 
leurs tâches. 

    

https://www.belex.sites.be.ch/data/935.52/fr


- 144 -  
 
 

           = renvoyé au Conseil-exécutif ou à la commission en première lecture 

Droit en vigueur Résultat de la première lecture1 

Proposition de la commission II Proposition du 
Conseil-exécutif III 

Majorité1 Minorité 

2 Elles sont habilitées à traiter des don-
nées personnelles particulièrement 
dignes de protection relatives à la 
santé, aux mesures d'aide sociale ou 
d'assistance, aux enquêtes de police, 
aux procédures pénales ainsi qu'aux 
peines et mesures, pour autant que 
l'accomplissement de leurs tâches le 
requière impérativement. 

2 Elles sont habilitées à traiter des don-
nées personnelles particulièrement dignes 
de protection sensibles relatives à la 
santé, aux mesures d'aide sociale ou 
d'assistancede protection de l’enfant et de 
l’adulte, aux enquêtes de police, aux pro-
cédures pénales ainsi qu'aux peines et 
mesures, pour autant que l'accomplisse-
ment de leurs tâches le requière impérati-
vement. 

   

Art.  72 
Communication de données 

    

1 Les autorités cantonales et commu-
nales ayant compétence pour exécuter 
les législations fédérale et cantonale 
sur les jeux d'argent peuvent, aux con-
ditions énoncées à l'article 71, 
s'échanger et se communiquer des 
données personnelles, y compris des 
données personnelles particulièrement 
dignes de protection. 

1 Les autorités cantonales et communales 
ayant compétence pour exécuter les légi-
slations fédérale et cantonale sur les jeux 
d'argent peuvent, aux conditions énon-
cées à l'article 71, s'échanger et se com-
muniquer des données personnelles, y 
compris des données personnelles parti-
culièrement dignes de protectionsen-
sibles. [DE: inchangé] 

   

2 Aux conditions énoncées à l'ar-
ticle 71, elles peuvent en outre com-
muniquer des données personnelles 

    

a aux autorités compétentes de la Con-
fédération, 

    

b à l'autorité intercantonale de surveil-
lance en matière de jeux d'argent, 

    

c aux autorités compétentes d'autres 
cantons, 
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d à l'Intendance des impôts,     

e à la Police cantonale,     

f aux services compétents des com-
munes, 

    

g à des personnes privées.     

 40. 
L'acte législatif 935.90 intitulé Loi sur 
l’exercice de la prostitution du 07.06.2012 
(LEP) (état au 01.01.2022) est modifié 
comme suit: 

   

Art.  21 
2. par les autres autorités 

    

1 La communication de données per-
sonnelles par les autres autorités com-
pétentes pour l’application de la pré-
sente loi est régie par les dispositions 
de la législation sur la protection des 
données. 

    

2 Dans des cas déterminés, ces autori-
tés peuvent échanger des données 
personnelles, y compris des données 
personnelles particulièrement dignes 
de protection, qu’elles traitent dans le 
cadre de l’application de la présente loi 
au sujet des personnes titulaires de 
l’autorisation lorsque le ou la destina-
taire en a impérativement besoin pour 
accomplir ses tâches légales. 

2 Dans des cas déterminés, ces autorités 
peuvent échanger des données person-
nelles, y compris des données person-
nelles particulièrement dignes de protec-
tionsensibles, qu’elles traitent dans le 
cadre de l’application de la présente loi au 
sujet des personnes titulaires de l’autori-
sation lorsque le ou la destinataire en a 
impérativement besoin pour accomplir ses 
tâches légales. [DE: inchangé] 

   

https://www.belex.sites.be.ch/data/935.90/fr
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3 Dans des cas déterminés, elles peu-
vent de leur propre chef communiquer 
des données personnelles, y compris 
des données personnelles particulière-
ment dignes de protection concernant 
des personnes titulaires de l’autorisa-
tion ou exerçant la prostitution, à des 
fournisseurs de prestations au sens de 
la LPASoc qui exécutent des tâches 
en vertu de l’article 72, alinéa 1, lettre 
c LPASoc, lorsque le ou la destinataire 
en a impérativement besoin pour ac-
complir ses tâches légales. 

3 Dans des cas déterminés, elles peuvent 
de leur propre chef communiquer des 
données personnelles, y compris des 
données personnelles particulièrement 
dignes de protectionsensibles concernant 
des personnes titulaires de l’autorisation 
ou exerçant la prostitution, à des fournis-
seurs de prestations au sens de la LPA-
Soc qui exécutent des tâches en vertu de 
l’article 72, alinéa 1, lettre c LPASoc, lors-
que le ou la destinataire en a impérative-
ment besoin pour accomplir ses tâches lé-
gales. [DE: inchangé] 

   

Art.  23 
Accès par procédure d’appel 

    

1 L’autorité compétente pour l’autorisa-
tion peut, par une procédure d’appel 
informatisée, mettre les données trai-
tées en vertu de la présente loi à la 
disposition des organes suivants: 

    

a la Police cantonale,     

b le service de la Direction de la sécu-
rité compétent en matière d’immigra-
tion, 

    

c les services communaux compétents 
pour l’application de la présente loi, 

    

d les fournisseurs de prestations au 
sens de la LPASoc qui exécutent des 
tâches en vertu de l’article 72, alinéa 
1, lettre c LPASoc. 
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2 Les services habilités à accéder aux 
données par une procédure d’appel 
peuvent utiliser les données pour ac-
complir les tâches qui leur sont attri-
buées par la présente loi. L’accès doit 
être limité à raison du lieu et de la ma-
tière aux données nécessaires à l’ac-
complissement des tâches. 

    

3 L’autorité compétente pour l’autorisa-
tion peut communiquer à l’Intendance 
cantonale des impôts des données 
personnelles traitées dans le cadre de 
l’application de la présente loi concer-
nant des personnes titulaires de l’auto-
risation ainsi que des données concer-
nant le début et la fin d’une activité au 
sens de l’article 5, alinéa 1, et les 
rendre accessibles par une procédure 
d’appel informatisée, lorsque l’Inten-
dance des impôts en a besoin pour ac-
complir ses tâches légales. 

    

4 Les données particulièrement dignes 
de protection ne peuvent pas être ren-
dues accessibles par une procédure 
d’appel informatisée. 

4 Les données particulièrement dignes de 
protectionsensibles ne peuvent pas être 
rendues accessibles par une procédure 
d’appel informatisée. [DE: inchangé] 

   

 III.    

 L'acte législatif 152.04 intitulé Loi sur la 
protection des données du 19.02.1986 
(LCPD) (état au 01.02.2024) est abrogé. 

   

 IV.    

https://www.belex.sites.be.ch/data/152.04/fr
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 Le Conseil-exécutif fixe la date d'entrée 
en vigueur de la présente loi. 

   

 Berne, le 11 juin 2025 Berne, le 13 octobre 2025 Berne, le 5 novembre 
2025 

 Au nom du Grand Conseil, 
la présidente: Siegenthaler 
le secrétaire général: Trees 

Au nom de la commission, 
le président: Grupp 

Au nom du Conseil-
exécutif, 
le président: Neuhaus 
le chancelier: Auer 

ID 2694 

 

Tableau 1 
 

N° Loi 
Données, catégories de données et fonction-
nalités (al. 1) 

I. Lois fédérales       

1. Code de procédure civile (CPC; RS 272) a, d, e, f 

2. Code de procédure pénale suisse (Code de procé-
dure pénale, CPP; RS 312.0) 

a, c, d, e, f 

3. Loi fédérale sur la procédure pénale applicable aux 
mineurs (Procédure pénale applicable aux mineurs, 
PPMin; RS 312.1) 

a, c, d, e, f 

4. Loi fédérale sur l'armée et l'administration militaire 
(Loi sur l'armée, LAAM; RS 510.10) 

c, d, e, f 

5. Loi fédérale sur la protection de la population et sur 
la protection civile (LPPCi; RS 520.1) 

d, e, f 
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6. Loi fédérale sur la taxe d'exemption de l'obligation de 
servir (LTEO; RS 661) 

c, d 

7. Loi fédérale sur l'enregistrement des maladies onco-
logiques (LEMO; RS 818.33) 

d, f 

8. Loi fédérale sur l'assurance-invalidité (LAI; 
RS 831.20) 

d, f 

9. Loi fédérale sur l'assurance-maladie (LAMal; 
RS 832.10) 

d, f 

10. Loi fédérale sur l'assurance-accidents (LAA; 
RS 832.20) 

d, f 

II. Lois cantonales       

1. Loi sur le droit de cité cantonal et le droit de cité 
communal (Loi sur le droit de cité, LDC; RSB 121.1) 

c, d, e, f 

2. Loi sur l'établissement et le séjour des Suisses (LES; 
RSB 122.11) 

a, c, d, e, f 

3. Loi sur les droits politiques (LDP; RSB 141.1) f 

4. Loi sur les préfets et les préfètes (LPr; RSB 152.321) d, e, f 

5. Loi sur le personnel (LPers; RSB 153.01) a, b, d, f 

6. Loi sur l'organisation des autorités judiciaires et du 
Ministère public (LOJM; RSB 161.1) 

a, c, d, e, f 

7. Loi sur l'introduction du Code civil suisse (LiCCS; 
RSB 211.1) 

d, e, f 

8. Loi sur la protection de l’enfant et de l’adulte (LPEA; 
RSB 213.316) 

b, d, e, f 
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9. Loi portant introduction à la loi fédérale du 16 dé-
cembre 1983 sur l'acquisition d'immeubles par des 
personnes à l'étranger (Li LFAIE; RSB 215.126.1) 

d, e, f 

10. ... ... 

11. Loi cantonale sur la géoinformation (LCGéo; 
RSB 215.341) 

f 

12. Loi portant introduction du code de procédure civile, 
du code de procédure pénale et de la loi sur la pro-
cédure pénale applicable aux mineurs (LiCPM; 
RSB 271.1) 

a, c, d, e, f 

13. Loi sur l'exécution judiciaire (LEJ; RSB 341.1) c, d, e, f 

14. Loi sur les Eglises nationales bernoises (Loi sur les 
Eglises nationales, LEgN; RSB 410.11) 

a, d, f 

15. Loi sur l'école obligatoire (LEO; RSB 432.210) d, e, f 

16. Loi sur les écoles moyennes (LEM; RSB 433.12) d, e 

17. Loi sur la formation professionnelle, la formation con-
tinue et l'orientation professionnelle (LFOP; 
RSB 435.11) 

d, e 

18. Loi sur l'octroi de subsides de formation (LSF; 
RSB 438.31) 

d 

19. Loi cantonale sur la protection de la population et sur 
la protection civile (LCPPCi; RSB 521.1) 

d, f 

20. Loi sur la police (LPol; RSB 551.1) c, d, e, f 

21. ... ... 
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22. ... ... 

23. Loi sur les impôts (LI; RSB 661.11) a, c, d, e f 

24. Loi sur les rives des lacs et des rivières (LRLR; 
RSB 704.1) 

f 

25. Loi sur les constructions (LC; RSB 721.0) f 

26. Loi sur les routes (LR; RSB 732.11) f 

27. Loi sur l'entretien et sur l'aménagement des eaux 
(Loi sur l'aménagement des eaux, LAE; RSB 751.11) 

f 

28. Loi sur les soins hospitaliers (LSH; RSB 812.11) d, f 

29. Loi cantonale sur la protection des eaux (LCPE; 
RSB 821.0) 

f 

30. Loi sur les déchets (LD; RSB 822.1) f 

31. Loi cantonale sur les allocations familiales (LCAFam; 
RSB 832.71) 

d, f 

32. Loi portant introduction de la loi fédérale sur l'assu-
rance-vieillesse et survivants (LiLAVS; RSB 841.11) 

d, f 

33. Loi portant introduction de la loi fédérale sur les pres-
tations complémentaires à l'AVS et à l'AI (LiLPC; 
RSB 841.31) 

d, f 

34. Loi portant introduction des lois fédérales sur l'assu-
rance-maladie, sur l'assurance-accidents et sur 
l'assurance militaire (LiLAMAM; RSB 842.11) 

d, e, f 

35. ... ... 
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36. Loi sur la protection contre le feu et sur les sapeurs-
pompiers (LPFSP; RSB 871.11) 

d, e, f 

37. ... ... 

38. Loi sur les chiens (RSB 916.31) d, e 

39. Loi sur la chasse et la protection de la faune sauvage 
(LCh; RSB 922.11) 

f 

40. Loi sur l'hôtellerie et la restauration (LHR; 
RSB 935.11) 

d, e, f 

41. Loi portant introduction de la loi fédérale sur l'asile et 
de la loi fédérale sur les étrangers et l'intégra-
tion (Li LFAE; RSB 122.20) 

c, d, e, f 

 
 


